
L

I

Enquête pubtique No : EP250001O41 35 (D.U.P. piste cyetabte RD 463)

Département d'ilte & Vitàine

Aménagement de ta RD 463 entre Domloup et
Chantepre avec [a création d'une piste cyclabLe à

haut niveau de service.

Rapport et conclusion d'enquête pubLique
préatabl,e à la déclaration d'utilité publique.

L'enquête pubtique s'esttenue du 30 juin2A25 au 16 juittet2O2S
Porteur du projet : Conseit DépartementaI d'l[[e & Vitaine

Autorité organisatrice : Préfecture d'l[[e & Vitaine
' Siège de l'enquête : mairie de DOMLOUP

. :o**issaire 
enquêteur : Michet LAUNAY

Arrêté préfectoral du 16 juin 2A25
EP No 250001 04 I 35

1 /17



Enquête pubtique N": EP25000104/ 35 (D.U.P. piste cyctabte RD 463)

1è'" partie : RAPPORT D'ENQUÊTE

Préambute ...................4

1 Le projet .............4

1.1 Caractéristiques d'une piste cyclabte à haut niveau de service :..."................ 4

1.2 Les objectifs recherchés : ........ ................... 5

1.3 Cadre règtementaire.......... .......... 5

1.4 Principales caractéristiques du projet ..---..-.. 5

1.5 Conformité avec les documents d'urbanisme .........-.-....7

1.5.1 Commune de Domtoup .............

1.5.3 Le Schéma DirecteurVéto Métropotitain de Rennes Métropote (SDVM)... I

1.6 Aspects environnementaux ........... I

1.6.1

1.6.2

1.6.3

1.6.4

2 Organisation de l'enquête pubtique .....................9

2.1 Phase administrative et règlementaire....".... .....-.."........ I

2.2 La pubLicité destinée à informer Le pubtic ..... I

2-3 Contenu du dossier d'enquête ...................10

3 Déroutement de ['enquête-........... .....10

4 Résuttat de [a consuttation ....-...".......11

4.1 Les observations reçues : .............. ............1 1

2/ 17



Enquête pubtique N' : EP250001041 35 (D.U.P. piste cyctabte RD 463)

4.1.2 Observationnoz ....... ...".........12

4.1.3 Observation no3 ....... ..........12

4.1.4 Observation n"4 ---".-.."..........12

4.1.5 Observation n"5 ....... ..........13

4.1 .6 Observations du commissaire enquêteur........... ..."......."......13

4.2 Mémoire en réponse du porteur de projet ...................14

4.3 Commentaires du commissaire enquêteur sur [e mémoire en réponse.........16

4.3.2 Observationno2....... ..........16

4.3.3 Observation n"3..."... ..-.......16

4.3.4 Observation no4 ....... ..........16

4.3.5 Observation n"5....... .........".16

4.3.6 Observations du commissaire enquêteur........... ..............-...16

Conctusion sur te déroutement de l'enquête pubtique ......."... .............17

3/17



Enquête pubtique N" : EP250001O41 35 (D.U.P. piste cyctabte RD 463)

Préambu[e
Cette 1è" paftie, intitulée: rapport d'enquête, rappette l'objet de cette enquête
pubtique, la préparation et [e déroutement de ['enquête, les observations et propositions
du pubtic et du commissaire enquêteur et tes réponses apportées par [e porteur de projet
à ces observations.
Une 2h" partie intitulée: conclusion et avis du commissaire enquêteur, reprend les
principates caractéristiques du p§et, les observations et propositions issues de la
consuttation du pubtic, suivies de mes conctusions et avis motivé.

Le projet
Ce projet de création d'une piste cyctabte à haut niveau de service fait partie du pl,an ltte
& Véto 35.
Ce ptan qui court de 2022 à 2028, doté d'un budget de 70 mittions d'euros, vise à

promouvoir ['usage du véto dans [es déplacements quotidiens des Bretitl.iens.
Une piste cycl.abte dite " à haut niveau de service » corr€spond à un référentiel de mise
en ceuvre dont s'est doté te département d'ltte & Vitaine. Ce principe de piste cyctable
doit rendre tes déptacements à vélo ptus rapides, ptus confortables et plus sûrs.

Dissociée du réseau rCIutier pour plus de sécurité.
Colorée (en rouge) pour ptus de visibiLité.
D'une [argeur de 3 mètres pour permettre de se croiser et de dépasser.
Equipée avec un revêtement adapté aux vétos, y compris tes V.A.E.
Rapide, grâce à [a priorité donnée aux cyctistes dans les intersections.

Graphique n"I

, rt9 Ç*Âr.,1û! 9&lNa!Ffs T[(HHTQUÊ5
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1.2 Les objectifs recherchés :

Atteindre 12Vo de part modate véto en 2030 puis 15olo en 2O5O conformément au Ptan
NationatVéto.
Favoriser [a transition écotogique, réduire tes gaz à effet de serre et [a pottution de t'air
Faire du vé[o un levier pour des vi[les ptus durabtes et moins dépendantes de ta voiture.
Encourager te véto comme atternative à [a voiture, surtout pour tes trajets courts (moins
de 1O km).
Amétiorer [a santé des citoyens en contribuant à atténuer les effets néfastes de ta
sédentarité.

1.3 Cadrerègtementaire
Lors de sa séance du 20 janvier 2025, te conseit départemental d'l[le & Vil.aine approuve
à l'unanimité te dossier visant à Déctarer d'Utitité Publ.ique te proiet de création d'une
piste cyctabte et [a sécurisation du tronçon de RD 463 entre les communes de Domtoup
et Chantepie. Dans cette même détibération i[ demande à M. [e préfet d'ltte &Vitaine de
soumettre ce dossier aux enquêtes règtementaires (Annexe 1).
Le présent projet de piste cyclabte avec aménagement de [a RD 463 est porté par [e
département d'llte & Vitaine, pôte construction et togistique, Direction des grands travaux
d'infrastructures, service études et travaux no2.
Le département a compétence pour intervenir sur les routes départementates. C'est [e
cas pour [a panie de ta RD 463 se situant sur ta commune de Domtoup.
La partie du projet se situant sur [a commune de Chantepie retève des compétences de
Rennes métropote. En effet depuis [e 1"' janvier 2A17, Rennes Métropote assure
['entretien, ta maintenance et t'aménagement de l'ensembte de son réseau routier-
Une convention a été signée par [e Département et Rennes Métropote pour confier au
Département l'ensembte de [a maitrise d'ouvrage du projet d'aménagement de ta RD 463
avec création d'une piste cyclabte.
Un arrêté préfectoral en date du 2610712024 dispense de [a nécessité de produire une
étude d'impact pour ce projet (Voir annexe2).
Matgré [a réduction de ta largeur de [a chaussée quiva passer de 7 m (2 X 3.50 m) à 6 m
(2 X 3 m), [a réatisation des travaux va nécessiter une emprise foncière sur les propriétés
privées riveraines de La RD 463. De ce fait ta procédure de Déclaration d'UtiLité Pubtique
en vue de t'acquisition amiabte ou de t'expropriation du foncier nécessaire, retève des
dispositions des artictes L1, L110-1 et suivants et R 111-1 et suivants du code
t'expropriation.
Les terrains acquis lors de cette procédure seront incorporés dans [e domaine publ.ic.

À noter que [e'fl'rcjet, objet de cette enquête pubtique, nécessitera l'acquisition de
foncier privé et devra donc, si La Déctaration d'UtiLité PubLique est actée, faire l'objet
d'une deuxième enquête dite « parcettaire "

1.4 Principates carêctéristiques du projet
L'aménagement de ta RD 463 sur une [ongueur de 6,2 km entre te giratoire de Gifard à
Domtoup (existant) et [a zone industriette du pont neuf à Chantepie (meubtes Phitippe] a
pour principat objectif de réaLiser une piste cyctabte à haut niveau de service.
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C'est aussi l'occasion de réaménager l'actuetLe route Oepartementate qui connaît un
trafic important aux portes de Rennes Métropote vers Chateaugiron puis [a Guerche de
Bretagne (13000 véhicul.es/jour en moyenne annuette, dont 650 PUjour).
La voie cyctabte ainsi créée vient comp[éter [e Réseau Express Véto Rennes/Chantepie
(en cours de réalisation). Cette réatisation permettra une [iaison véto continue entre
Rennes et Domtoup. Le tronçon Domtoup - Châteaugiron est prévu dans les prochains
programmes.

Les choix techniques retenus:
- Positionnement de [a piste cyctable au nord et parattèttement à [a route

départementate et en site propre sur t'ensembte du tracé pour sécuriser [es
usagers et optimiser [e temps de trajet. Ce positionnement permet d'éviter [a
construction d'ouvrages de franchissement de ta RD 463 et de desservir ptus
facilement les zones d'activité essentiettement situées au nord de [a route
départementate.

- La piste eyclabte, réatisée para[tètement à [a route départementate, sera séparée
de cette-ci par une bande enherbée d'une largeur de 2 mètres. Sauf aux
intersections où [a piste cyctable sera décatée de la route départemementate,
permettant ainsi de créer une « zone de stockage " des véhicules avant [e
franchissement de ta voie cycl.abte (graphique n"1).

- Au droit de [a rivière " t'Yaigne ,] sera construit un mur de soutènement pour éviter
toute emprise sur [a zone humide. Le même principe de mur de soutènement sera
uttisé pour ne pas déborder sur [a zone humide à hauteur de La Rougeraie.

- La création de deuxgiratoires -[e haut Fait et [a Rougeraie-, commune de Domloup
dans [e but de sécuriser les carrefours tes ptus fréquentés et les ptus dangereux.

- La création d'une nouvelle voie communale pour permettre l'accès des habitants
du Bas Fait, du Haut Poirier et [a Loudais sur [a RD 463 via te futur giratoire du Haut
Fait. Les anciennes voies, ators désaffectées, seront renaturées.

- À hauteur des habitations des Quatre Vents et du Bois Hamon, [a piste cyetabLe
sera positionnée à 6 mètres de [a chaussée RD 463- Cette distance de.. stockage "
permettra aux véhicules d'accéder et de sortir des propriétés riveraines sans
gêner te trafic sur [a route départementate et sur [a piste cycLabte.

- La largeur de [a nouvette route départementate sera réduite à 6 mètres de targeur
au lieu des 7 mètres actuels.

- L'assainissement existant, fait de simples fossés, sera amétioré et comptété par
[a création de bassins tampons sur [a partie Domtoup. Sur [e territoire de
Chantepie [e principe de " chaussée à structure réseruoir » qui permet l'infiltration
sous [a piste cyctabte a été retenu.

- Les arrêts de bus, déjà existants, sur ta RD 463 seront tégèrement décatés et
reconfigurés en " encoche » pour ptus de sécurité.

- l[ n'est pas prevu d'aménagements spécifiques sur [a section " Chantepie " autre
que [a réalisation de [a piste cyctable en retrait dans les carrefours pour [e
stockage d'un véhicute [éger, l'aménagement des quais des arrêts de car§,
l'édification de murs de soutènement pour éviter d'impacter tes zones humides
répertoriées dans cette section. Le revêtement de [a voie actuette sera rénové.
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: .r. , lr;''r:'.; r1.li-:t.i it;: i,.,i;:,r!,:,'.
La commune de Domtoup est dotée d'un ptan locat d'urbanisme dont [a dernière révision
a été approuvée te 08 mars 2A21 suivi d'une modification simptifiée en date du 02
décembre 2A24.
Les emprises nécessaires à ta réatisation de ce projet sont situées en zone A et en zone
Npa"
La règlernentation de La zone A admet dans son afiicte 2: /es constructions, ouvrages ou
travaux retatifs aux équipements techniques {iés aux différents réseaux, voirie,
stationnement d'intérêt collectif pour lesquels le règlement ne s'applique pas, dès lors
que toute disposition est prévue pour leur insertion paysagère.
La règtementation en zone Npa admet dans son articte 2: les installations, travaux,
aménagements, ouvrages, infrastructures rautières et équipe,Tlents nécessarres au
fonctionnement des services publics ou d'intérêt collectif (réseau d'assainissement,
d'eau patable, bassrn de rétention...) paur lesquels le règlement ne s'applique pas, dès
{ors que toute drsposition est prévue pour leur insenion paysagère.
Les termes du règlement PLU de la commune de Domloup autorisent La mise en æuvre
du projet étudié.
Par aitteurs, [e projet ne traverse pas de zone humide, ni de haies à préserver.
Aucun emptacement réservé n'est inscrit au PLU pour [a réatisation de ces
aménagements-
Ces emprises sont incluses dans une zone de prescriptions archéotogiques et sont
intégrées dans ta marge de recul par rapport aux voies.

En conctusion,le projet est compatibte avec Le PLU de la commune de Domloup.

1.5.2 Commune de Chantepie
Rennes Métropote est en charge de ta compétence Ptan Loca[ d'Urbanisme. Le PLU|,
approuvé Le 19 décembre 2O19, a été modifié Le 15 décembre 2022" Sa dernière évolution
a été approuvée [e 30 janvier 2025.
Lestemprises nécessaires à ta création de ta piste cyclabte sont situées en zone A et
intégrées dans [a marge de recul par rapport aux voies. La règtementation de cette zone
ne s'oppose pas au projet ; cette zone autorise autorisant les voies, les aménagements
etouvrages. ' â
Auncun emptacement réserué n'est inscrit au PLUi pour [a réatisation de ces
aménagements.

En conelusion, le proiet est compatibte avec [e P[Ui de Rennes Métropole.
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Le SVDM prévoit:
- La création de ptus de 500 km d'itinéraires cyctabtes d'ici 2O3A, connectant les 43

communes de Rennes Métropole
- La création du Réseau Express Véto (REV), un réseau structurant de 1O4 km,

retiant Rennes aux communes de [a première couronne, facititant tes
déptacements rapides et sécurisés à véto.

- L'amétioration de ta sécurité et du confort avec des itinéraires conçus avec des
aménagements sécurisés adaptés aux cyctistes et visant à atteindre une vitesse
moyenne de 2O km/h.

- L'accessibil.ité pour tous avec l'objectif que 8A o/a des habitants de Bennes
Métropote soient desservis par te REV.

Le proiet de piste cyctabte entre Domtoup et Chantepie fait partie intégrante du
SVDM.

Un arrêté préfectoral en date du 26/07/2024 dispense de [a nécessité de produire une
étude d'impact pour ce projet (Voir annexe2).

:-
Deux cours d'eau, te Pertrais et un affluent de l'Yaigne caractérisé par un écoutement
intermittent, traversent [a zone étudiée. La création des murs de soutènement permet de
ne pas en modifier les écoutements naturets.
Un fossé, au lieu-dit " tes chênes » sur (a commune de Chantepie, a été récemment
ctassé cours d'eau. lt devient un afftuent du Pertrais. SeuI ce fossé, récemment quatifié
en cours d'eau doit être dévoyé sur une longuetrr d'environ 40 ml..

Un inventaire des zones hurnides a été réatisé en 2022,2A23.1[ en ressort [a présence de
cinq zones humides sur [e secteur concerné par [e projet pour une superficie totate
d'environ 4 ha. Le principe de création d'un mur de soutènement au droit des zones
humides permet de supprimer ou de [imiter significativement ['emprise des ouvrages sur
ces zones humides-
Cinq bassins de rétention seront créés sur ta commune de Domtoup. lts sont destinés à

écrêter ['écou[ement des eaux ptuviates issues des voies, et en assurer [a dépottution par
principe de décantation. lts servent égatement à stocker d'éventuettes poltutions
accidentelles"

, 11 :.. i-i,l t--t;r;'.tli;,;i-ri:

Les aménagements paysagers prévus :

- Engazonnement hydrautique des tatus en débtais et en remblais.
- Création d'environ 500 mL de haie d'arbres côté nord.
- Ptantation de hales bocagères sur environ 450 mt.
- Remptacement des haies arbustives détruites lors des travaux.
- Renaturation des détaissés de voiries et des voies désaffectées.
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I .i' ,'. i 'i' :.::'l:ii

La réatisation de mertons de terre est prévue pour protéger deux habitations, au lieu-dit

" te haut poirier ", impactées par ta création d'une nouvelte voie de desserte des vittages.
Ces mertons de terres seront ptantés pour une meitteure intégration paysagère.

'1 I'" i- "l;'r':;-li';':;.:-g.'l'': '

La présence d'un site archéotogique au lieu-dit . [e haut poirier » sur ta commune de
Domtoup obtige, avant [a réalisation des travaux dans cette zone, de faire une demande
de [a nécessité ou non d'un diagnostic archéotogique, auprès du service régiona[
d'archéotogie

2 Organisation de l'enquête publique

Dans sa séance du 20 janvier2025, les membres du ConseiI DéparternentaIont approuvé
à t'unanimité te dossier d'enquête préatabte à La déctaration d'utitité pubtique pour te
projet de piste cyctabte à haut niveau de service et sécurisation de [a section courante
entre Domloup et Chantepie.
Lors de cette même séance [es membres du Consei[ Départemental autorise [e Président
à demander à M. Le préfet d'ltte & Vitaine de soumettre ce dossier aux enquêtes
régtementaires qui pourraient être conjointes (annexe 1).

Le 30 avril2O25 te Préfet d'ltte &ViLaine demande au tribunal administratif de désigner un
commissaire enquêteur (annexe .

Le 12 mai 2A25 te tribuna[ administratif désigne M. Michel. LAUNAY comme commissaire
enquêteur.
Un arrêté préfectorat du juin 2A25 porTant ouvefture d'une enquête pubtique préatabl.e à

La décLaration d'utilité pubtique pour [a création d'une piste cyctable sur ta RD 463 entre
les communes de Domloup et de Chantepie est pubtié.
Cet arrêté fixe tes modatités de mise en ptace de l'enquête {annexe 3)

Le 14 septembre 2O23 a eu tieu, à Domtoup, une réunion pubtique présentant [e projet
d'aménagement de [a RD 463 avec création d'une piste cyctabte entre Domtoup et
Chantepie.
Conformément à ta règtementation et comme rappetée dans ['arrêté, [a pubticité
annonçant l'ouvertue d'une enquête a été respectée, à savoir:

- L"affichage de l'avis d'ouverture d'enquête en mairie de Domtoup te I6 juin2O25 et en
mairie de Chantepie Le 23 juin2025 et ce jusqu'au 16 juitl.et 2025 (annexes 4,5,6).

- La pubtication dans Ouest-France et 7 jours. Une première parution de l'avis d'enquête
en date du 20 juin 2025, suivie d'une deuxième parution te 30 juin 2025 {annexe 7,8).

- La mise en tigne du dossier sur [e site internet de [a préfecture à l'adresse :

En pl.us de [a pubticité obl.igatoire t'avis d'enquête a é1é mis en tigne respectivement sur
Les deux sites officiels des communes de Domtoup et Chantepie.
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2.3 Contenu du dossier d'enquête

- Pièce A: détibération de l'organe expropriant

- Pièce B

- Pièce C

- Pièce D

ptan de çituation

notice explicative

les ptans du projet

- Pièce E

D-l et D-2 section Domloup

D-3 section Chantepie

D-4 profiLs en long des voies de rétabtissement

[es profits en travers type

E-1 section de Domtoup

E-2 section Chantepie

*r*rr:l:ier: r**i ilË i'*n4rieT*
L'ouverture de l'enquête a eu lieu [e 30 juin 2025 pour se terminer [e 16 juittet 2025, soit
17 jours.
La mairie de Domtoup est retenue comme siège de ['enquête.
Les pièces du dossier étaient consuttables gratuitement en mairie de Domloup et en
mairie de Chantepie aux jours et heures habituettes d'ouvefture. La consuttation du
dossier était égatement possibte en ligne sur les sites des mairies de Domtoup et
Chantepie et sur te site de ta préfecture d'llte &Vitaine.
Un registre d'enquête, coté et paraphé par moi-même, était disponibte en mairie de
Domtoup, siège de l'enquête, et un autre registre identique était égal.ement à [a

disposition du pubtic en mairie de Chantepie. Toutes personnes avaient [a possibitité d'y
mentionner leurs observations ou propositions.
Sous réserve d'une prise de rendez-vous, te public avait [a possitité d'utitiser un poste
informatique mis à sa disposition dans [e halt de [a préfecture, pour consutter [e dossier
etlou y mentionner [eurs observations ou propositions sur [e projet.
L'adresse:

permettait égatement d'y déposer des observatrons ou propositions.
It était possibte d'adresser un courrier à t'attention du commissaire enquêteur à

t'adresse postate du siège de t'enquête (1 atLée de ['étang 35140 DOMLOUP).
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Enquête pubtique N' : EP250001041 35 (D.U.P. piste cyctabte RD 463)

J'étais présent âux trois permanences prévues dans f'ariêté et rappetées dans l'avis
d'enquête: lundi30 juin2025 de th00 à 12h00 et te mercredi 16 juittet de 14h00 à 17h00
en mairie de Domtoup. Le vendredi 11 juittet de 14h00 à 17h00 en mairie de Chantepie.

ê

4 Résultat de [a consultation
4.1 Les obseruations reçues:
Matgré la publ,icité faite autour de ce projet, La participation du pubLic tors de t'enquête
n'a pas été très importante.

- 3 courriets ont été reçus à l'adresse électronique dédiée de ta préfecture. Deux de ces
courriets émanent de [a même personne.

- 1 coupLe de propriétaires foncier concerné par l.'opération s'est présenté Lors de ta
permanence du 30iuin 2025à Domloup sans interyenirsur [e registre.

- 1 personne s'est présentée à [a permanence du 11 juittet 2025 à Chantepie. l[ s'agit de La

même personne quia rédigé ['observation courriel n"1

- 2 personnes sont passées au cours de [a permanence du 16 juittet 2025 à Domtoup.
L'une a écrit ses observations sur [e registre papier, l'autre est ta signataire des deux
courriets n"2 et n"3).
En résumé, i[ n'ya eu que quatre interventions au cours des permanences etvia t'adresse
étectronique de [a préfecture.
Les services du département d'ltle & Vitaine, en charge du dossier ont reçu, de ma part,
en date du 23 juittet, une synthèse des observations avec demande de mémoire en
réponse à remettre dans Les 15 jours suivants (annexe 9).
Nb: En raison de la période estiyale les seryices, responsables de ce dossien n'étaient
pas en mesure de répondre dans le détaidemandé./'aisollicité auprès de la préfecture
d'ltle & Vilaine, autorîté organisatrice de l'enquête pubtique, un délai supplémentaire
d'un mois pour ta remise de mon rappart- Ce délai m'a été accordé (annexes 1O)

4.1.1 Observation no 1

M. Fabien MARTO y fait état de [a dangerosité du carrefour de [a route arrivant de
Chantepiète et [a Ghevalterais pour accéder, par [e sud, à ta RD 463. Cette voie est
égatement empruntée par certains habitants de Vern/seiche. lt souhaite un
aménagement spécifique de type : passage piéton, passeretle ou souterrain ou un
giratoire.
Avis du commissaire enquêteur:
Ce carrefour, dit de Chantepiète, reste dans ce projet qui a pqur obiectif ta sécurisation des
usagers, un des szuts carrefours,, à risques ".
l[ a [a particul.arité d'arriver sur [a RD 463 par [e sud et avec un ftux non négtigeabte de véhicutes
arrivant de Vern/seiche. L'accès des cyctistes et piétons au côté nord de [a voie pour atteindre
la piste cyctabte ou l'arrêt de bus peut paraître dangereux.
Cette particutarité vaut aussi pour te carrefour de Maubusson, même si te flux d'usagers est
moindre.

Quettes mesures peuvent être prises pour améliorer [a traversée de [a voie par les cyctistes et
tes piétons ?

À noter que seuts ces deux carrefours arrivant du sud sont sur [a commune de Chantepie.
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4.1.2 Observationnoz
La personne autrice de cette observation regrette [e manque de concertation tout au tong
de t'évotution du projet et découvre tardivement que leur lieu d'habitation est très
impacté par [a création du giratoire du haut Fail..

Gette famitte souhaite que [es aménagements compensatoires, prévus tors de ta

réal.isation du girdtoire, leurs permettent de retrouver [a même quaLité de protection, vis-
à-vis de ta RD 463, que cette qu'its ont actuetlement.
Avis du commissaire enquêteur:
Le terrain, propriété de ces riverains, est suffisamment important pour y imptanter des
végétaux qui permettront de masquer tes nuisances de ta nouvelle voie tout en
respectant te règtement du PLU. Une concertation étroite entre [e service chargé de gérer
les travaux et tes propriétaires des tieux doit permettre de sotutionner ce questionnement
tout en restant dans les limites possibtes quant aux coûts et à ta règtementation du PLU.

4.1.3 Observation n"3
Dans ce courriel deux points de vigilance sont soutevés.
L'augmentation du ftux de circul.ation sur ta route de t'Épine, du fait du changement de
configuration des lieux et surtout de [a création d'un giratoire faciLitant t'accès à cette
voie, engendrera des difficuttés nouvettes, notamment [e cheminement des piétons.
Avis du commissaire enquêteur:
Ce point particutier est à appréhender avec la commune de Domloup qui, sembte-t-it, a

déjà évoqué [e sujet.

Le deuxième point soutevé dans ce courriel est une proposition. l[ s'agirait de prévoir des
ptraces de stationnement pour vétos et voitures dédiées aux personnes souhaitant
terminer leur accès à l'agglomération rennaise en bus. Ceci afin de réduire leur impact
carbone et diminuer [e flux d'automobiles en vitte.
Avis du commissaire enquêteur:
Cette proposition mérite un point d'attention particutier de ta part des porteurs du projet
autour de ta RD 463. Actuetlement l'arrêt de bus du " bois Hamon " ne peut concerner
qu'un nombre restreint d'usagers y accédant à pied. Cette idée d'y adjoindre un parking
pourrait favoriser l'accès au transport en commun à un ptus grand nombre de personnes
pLus étoignées de t'arrêt du bus.
Ce sujet vaut égatement pour l'arrêt de bus de " Chantepiète "

4.1.4 Observation n"4
Cette observation a été transcrite sur [e registre papier ouvert en mairie de Domtoup
(observation na{anr [e registre).
Les habitants de " bas Fai[ " {srnandent [a pose d'un panneau « voie sans issue » sur te
chemin d'accès au viltage.

Avis du commissaire enquêteur:
Cette demande ne doit pas poser de difficutté et être satisfaite.
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Cette observation a été produite verbatement par M. et Mme DROUILLETATmet, habitant
de NoyaWitaine, lors de [a permanence du 30 juin 2O25 en mairie de Domtoup.
lts regrettent de n'avoir pas été invités à [a réunion pubtique de présentation du projet en
septembre 2023. Pourtant its sont propriétaires d'une parcette impactée par [e giratoire
de ta Rougeraie.

Avis du commissaire enquêteur:
Probabtement qu'à [a date de ta réunion publ.ique, septembre2023, te tracé de ta RD 463
n'était pas finatisé et peut-être n'étaient-its pas, à cette date, concernés par tes travaux.
L'enquête parceltaire devrait éctaircir cette question. M. et Mme DROUILLET ne sont pas
opposés au projet.

4.1.6 Observations du commissaire enquêteur
La présence d'arrêts de bus sur te tronçon de ta RD 463 concerné par ce proiet taisse
penser que des piétons seront amenés à circuter te long de cet axe. De même des enfants
dewont tonger ta RD 463 pour rejoindre les points d'arrêt des cars scoLaires, ainsi que
ceux situés sur les voies annexes.

Quel,tes sotutions ont les piétons pour circuter te long de [a future RD 463 ?
La chaussée actuetle est en 2 X 3,50m de targeur, ette va passer en2X3m. Les camions
ont génératement une targeur de 2,55m, voir 2,60m pour les frigorifiques. lt faut y ajouter
lia [iargeur d'un rétroviseur gauche, environ 3O cm. On obtient une largeur présente sur [a
voie de 2,85m à 2,90m. Le ftux de PL est important sur ['axe considéré.
La nouvetle largeur de chaussée ne risque-t-ette pas de trop complexifier [a circutation
des poids tourds et en même temps cette des voitures ou de reporter cette charge sur
d'autres axes non catibrés pour les recevoir et engendrer des risques nouveaux ?

Le coût de ce projet est estimé à 8100 OO0 € pour environ 6,2 Km d'aménagement. l[
semble que [e tronçon Domtoup - Châteaugiron fait égaLement partie du programme
« Mobil.ités 2A25» pour une distance d'à peine ptus d'1km.
ll. y aurait probabtement une importante économie d'échette à réatiser tout [e parcours
Chantepie-Domtoup-Châteaugiron dans te même programme.

13117



Enquête pubtique N" : EP250001O41 35 (D.U.P. piste cyctabte RD 463)

4.2 Mémoire en réponse du porteur de projet

Po!È cslsrftucrËü ÉT
LæiCIXE,IE

tlRÉenm EÊsêhrrffi
mwI
D"TTMTIIæTffi§
*EVrE EÎffiSÊr tilVâA
JfmôE clÈcH
Tét. oi # 02 {{ :û

ll n'est pas prévu de Eiratoire au carrefourde Chântepiête niau carrefour de Mau[russ.on. Cependant,
le projet prévart lil rÈduction de la largeur dc ciraussee de ia i?D463 tle I .OArn â 6.OOrn. Ce
rÉtreclsserfient permetfia de rê<Juiçe les 'rileçses pratiquees par le5 u5âger5 cle ia rÛute et dë {il{tiitet
la traversée sudinord des pietcns pour rejoindre l'arrêt de bus, ainsi que celle des cyclistes pour
ilee eder {l lJ prste rycl.rble.
Âu carrefour de S,.laubussrn, l'acçes vers fvli'V$rx:era fernte {:e qur siqnifie que i'acluel carrefour
plâil €n .r crûix sirnplÈ ,, devierrdrà uil carrÉfr:rrr plilrr Érr ,,. ]-* ,, Pr:r-rr rejoindrÈ la rûutrj cJe lil
Rougeraie depuis la RD4ê3- il ne sera plus p*ssible d y accêder par ce carrefour nrais par le
ta$e{a$ de iâ Rûr.rg(xâie {§ttuê 80om apres) qr-ri :era trônsFDrmÉ et serlrrr'5e piir uil girütüire. La
flrture p{ste cyclable sÈra rendue accessrtlle aux vrilos depuls Mi Vorx.
Au tarre{<tur aie Cfr,!flteprete (-orrirne au carrefour de lr.4aubrçsorl. le5 ilrftits-L=êr§ extgtârits serofit
berdure:; - en encüche - a[rn d'arneli{}r*r l,a séeurité des usagers- Dec bûrdlrr'es îont dÊJô exlEtônte5
à Chanteprâtr*.
Par arlleurs, iillclln iraSsage pielurr ne sera irrtplarrté en Irirversée dÈ lü 9?D463. t"tûrt sgglùrlrériltlùr\
celâ peut arvcir Un effet contraii* à celui rechercfrÉ âusst L]ien pour les F,étons que p$ur le5
autürnûhtllste*, er: dorrnant urr rneSsirge uIt)âln et d{-}fic un senttmertt de lausse 5écurilé.

Les proprielaires de la maison située au 2 bis. route de l'Epine a D'omloup, ont étê renccrntrés
indryirlr-rellernênt le 25 ôctûllre 2O24. avant la ïencle de i enquête putllique. par Ie lechnicien chargÈ
d-Études el !Ê negociateur foncier du Depadernent Sien que !'hatritatian se situera loujours â plus de
5üm de la voie communale reciifiêe. I'inquretude de çonserver un masquage vegétal en bordure <le
üettÉ voie a *l{:: eflt*rrdlr" LÊ5 Çara(jLétisLtqup*s dE la rrorryelie lrare (ncrr*ltrre. espÉ{es. titiilel sÉrrrfll
dÊftrlre§ *fT crjn{fr{[i][t{]rt i:ilJr}ù le:; ptcrprie:alri}5. el l* e{lfr!fI1[Jr']e-
En outre. lil sêcuti5âtiorl dLr çârtefûrrr dr-r É'lar.rt.Fail permettra à ces ri',,erains d'accéder plr-rs
raprdement el eî ttute sêcurite a leur propriete depuis ta RD,163 {actuellement seule } entrÈe sur la
RD463 est possible sans vêritatlle bretelle rj'irrsertiorri.

â-es 2 arret: d* car Êxislünl.s du Bois llarnr-lrt serû1tt rapproché: riu rrüuve.rir girJtû,r* {arrèt rrord
rapprochÉ d'en'riron 25ürn et arrêt sud rapproc.hè d'environ 40ûr,r) et bordures r en encoche u afin
d'arnéliorer la sêcurité des usagers ie long de la RD463. Dans ie cadre de ce prdet départemental. il
n'est pas prÉvu d'arcenaEernent sprécifique pour les pietons le lang de la rouie de l"Epire qui est une
voie comrnur:aie.
Ux des objer:tifs de ce projel est d'encourager !B terÆft- marl",l par la créatrnn de I infrastructure
cycla[]l*. fn ct]rnütr+ilriÉrlt, le Dù]p;irtt]nler]l e5t Fi]l/û!J,Jle ir li] efr?âttûrr rle places de sLaltürlfiernerrL
pour velos et q'oitures afin de favoriser i.intermcdalité. L implantation cles âires de covoiturage et,,or-r

des abris vêlos ry'.est pas de ia seule con:petence CÉparternenlale et sera Étudièe en tcnciion des
usâses. de la demart(-je" en coordiriatio* êve{: 1es eontmurTes et c{]rnrï|t.lnautês de ra{$mllnes sur
leur5 terrrl,(rire5 respÈctif§,
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Enquête pubtique N": EP250001CI41 35 (D.U.P. piste cyctabte RD 463)

Le Üepartemerrt va étuldier la dernande de pcse d.r.:r panneau de i{ iroiËi:rrt! r55làe * s'irt lË {jheir}irl
du Bos Fail err u*iilanl il respÊtter la réElemerrtittion Èrl rnalier* de srgrtalisatiürI rûulreIÉ {ln5trucliûn
liiterrütni5{êr,(}lle 5ur la Signalis;,rtiori [QouLere] *[ en cûr)ü*rl.][ion i]vec la c*rnrnune de Drjrnloup.

§-es F{'Bpr$ÉtÉrires nml ét€! rEncffitrÉ§ par le nÉg*cieteur fûnËier Ie ]8 juÉn ?&25. ëuefit la tenue de
l'enquete p:hllique" lfs ûfit dlûnnÉ un aceord de pineipe & le p!'ep€'*iti*n fina,r:ciêre lxite er Lrn aecsrd
sera prachainemÉnt formalisÉ.

[-Ês âruêts de ca,r mnceffiÉs pâr ce projet sarrt tsus des ârrÊ[3 e]Ëi$ÂiTts qui sernnt smit recrÉÉs en lieil
et plare sait déplacÉs Ësmrne ceq.,rx du Eois F*amon. Ce pr+iet fl'a Fas v*catio,a première â sécuriser
les flux de piÉ{rnns entre les diffÉrents anÉb de car, Le chetninement à pied le long d'une rm:te
départerneniale ccmme la RS4S3 n'est pas conseillé même s'il n'est pas inGrdit. I,Iêanmnins, les
piétôns serûRt âutûrisés â ÈmËruntÊr ta future piste cyclable.
La e{raussÉe âûtr-lelle pr*seflte ? *ûiÊs dÊ 3.5&{r! {T.ttm} er E Ëudâr$ËiJrs de ü"Ë5rm, sei[ ].5fl{Ë}
d'enr*bée au total. t-a future cÿraussÉe p,ÉsÉnterâ ? voies de S.tltlm {E-üüm} Ê[ ? §udârgffiurs de
ü.25rn. sqit 6,5ffrn d'enrobÉs au total. ll ne aere pas réatis* de *larquage da rirve, c* qui pernret de
réduire les vilesse: exc*ssiv*s, te prafil esl. conforme au Règleme*t de VûiriÊ Dêpa{t*mÊilla| pcn:r
des voies de ce{e câtégûrie el a ÉtÉ vâlidÉ Fâr le service Expltitâtirn §Écuritê du f}Épanement.

l-a semion üo*mlnupfC.haæaugin:* É5t plils cnlffle mâis plus rtntlllex* ê ét{Iditr- t-a pise c5ælahte
de$re ilêrrÊrser Ia route dépürtem*fltâle â ulre ou ds.l§. reprises ce qui dewait nÊcessider la ff*atio{i
d'un ouvragie de type pa*serelle *u pa=Bage infÉrieur d*nt le cçÉt financier eçt È[evè" tette sectian
sÈrâ éudiÉe uhérieurement par le fêFârtefienl
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Enquête pubtique N" : EP250001O41 35 (D.U-P. piste cyctabte RD 463)

4.3 Commentaires du cornmissaire enquêteur sur [.e mémoire en réponse
4.3.1 Observation n"1

Le concepteur du projet rappette que, pour des raisons de sécurité, [a règtementation
n'autorise pas [a matériatisation de « passages piétons » au sol en zone hors
agglomération.
Toutefois des modifications de [a voie existante apportent ptus de sécurité aux usagers
notamment pour tes piètons.
Je considère que [es travaux envisagés, bien que perfectibtes mais avec un coût sans
doute prohibitif, apporte une amétioration pour les usagers par rapport à La situation
actuelte.

t -''..:: :: ill'tl,ri-i:i:l:i,.ii-r i-r'.,1

Concrètement, la création du giratoire et une bonne concertation entre tes pa*ies
prenantes (conseil général, commune, propriétaires) permettra gtobatement de ne pas
détériorer [e cadre de vie des habitants au 2 bis route de l'épine.

Les questions soutevées dans ce 3ème point, à savoir: création de ptaces de
stationnement pour voitures et vétos et cheminement piétons [e long de RD et de [a route
communate dite de ['épine, devront, pour être réatisées, faire ['objet d'une concertation
entre tes cottectivités concernées. Les usâgers actuets et potentiets auraient intérêt à se
saisir du sujet pour te porter auprès des étus concernés.

.I : . t*

l[ n'y a probabtement pas de difficul.té pour satisfaire à [a demande de pose de panneau
o VOie SanS iSSUe "

,:. j],:: i"iii.:;rr.:;i';11-: ;1 -.-

L'intervention de ces personnes, propriétaires de terrains concernés par l'emprise
foncière, n'avait pour but que de rappeter ce manquement - invitation à ta réunion
pubtique du 14 septembre 2t23- de ta part du conseit générat. Dans [a conversation que
j'ai eue avec eux lors de [a permanence de Domloup, il ne sembte pas tenir grief aux
personnes responsables de l'organisation de [a réunion pubtique.

,*..', 1l l.-11,,.L1:-',/,t;:.:i:r-:1;,jr; ;-:;1-:'i;l-lif -,. j,. :iir;:": : ,- '

1+..;.+ l ':'-;;i:;r::

La circulation des piétons [e Long de La RD 463, ators qu'i[ existe deux arrêts de car sur [e
tronçon étudié, me sembte un point quidevrait être regardé de ptus près. Cette question
est d'aitteurs en lien avec [e stationnement des voitures et vé[os près des arrêts de bus
(observation n"3).
It me sembte regrettabl,e que ['on ne profite pas de t'opportunité de l'amétioration de ta
RD 463 et surtout de [a création d'une piste cyctabte, dont l'objet principal est de facititer
tes déptacements muttimodaux, pour égatement favoriser l'usage des transports en
comrnuns (cars) déjà existants sur [e site.
L'accès aux deux arrêts de car ne pourra pas se dévetopper sans ta possibitité de s'y
rendre à pied, en voiture, à véto."-
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ri";:.li .l i' "' p'-:iil:

Au sujet de [a largeur de ta voie après travaux je considère que les explications
techniques du porteur de projet sont valides et que [a circulation sur cet axe sera
conforme aux attentes.
ri..:; ü i:, '::'r''': tii-ii:i;

Concernant t'intérêt de mutuatiser [e coût du futur projet d'1 km entre Domtoup et
Châteaugiron avec te prolet de 6,2 km de Domloup à Chantepie, je peux comprendre que
Les difficul.tés techniques du futur tronçon retarderaient trop [ongtemps toute réatisation.

S ff*nciusi*n sur ie -déror**L*rul*r1l ri* i'eRr;u*t* puhiique
L'enquête pubtique visant à Déctarer d'Utitité Publ,ique te projet de création d'une piste
cyctabte à haut niveau de service te long de ta RD 463 entre Domtoup et Chantepie s'est
tenue du 30 juin au 16 juil.tet 2025 sans connaitre de difficutté particutière.
À noter:
Le public ne s'est pas déptacé nombreux au cours de cette enquête. Probabtement que
te projet ne suscite pas une forte opposition des riverains.
Le fait qu'une réunion publ.ique a été organisée bien en amont (14 septembre 2023) a

permis aux personnes sensibtes à ce sujet des mobitités atternatives à ta voiture de [e
diffuser positivement dans [a poputation.
Une proposition intéressante est ressoftie de [a consultation, à savoir: profiter de
['opération pourfavoriser égatement ['utitisation des déptacements en bus.

À sRtrur-.,rAN-LA-POTERIE te 09 septembre 2025
M ichet [ÂUNAY, commissaire enquêteur,
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Département d'itte & Vitaine
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Chantepie avec [a création d'une piste cyclabLe à
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1 Contexte pour [a mise en æuvre du projet de création de [a

piste cyclable entre Domtoup et Chantepie
La France connait, par rapport à d'autres pays du nord de ['Europe, un retard dans t'usage du

vélo comme moyen de déptacement du quotidien. Pour combter ce retard une politique

votontariste dans cette direction est menée par les pouvoirs pubtics depuis quetques d'années.

o Le « plan véto nationat" lancé en 2A18 et renforcé en 2013 est doté d'un budget de 2

mitliards d'euros sur ta période 2A23-2A27.

r La région Bretagne a initié sorl « ptan régionat véto " eite maintient un investissempnt

annuet de 9,8 mittions d'euros spécifiquement pour soutenir La mobitité doLrce,

notamment [e vé[o.

e Le département dlltle & ViLaine mène un programme appeté " llte & Véto " doté d'un

budget deTA mi[ions d'euros pour [a période 2022-2A28.

o Rennes Métropote a initié son programme intituté " Rennes Express VéLo (REV)» avec

un budget de27 mittions d'euros pour cette mandature.

i "i l--t:l::l;::i-.ilil:i:-,i i':':i:*r:'.:.arj;;;- ::'"';-1:,;:- i:i1': .,r:::i::i* i:j l, ',''.'

Le dévetoppement d'un réseau d'infrastructures cycl.abtes sûr et cohérent.

La sécurité des cyclistes" C'est une priarité absolue dans te dévetoppement des

infrastructures. Les nouvetles pistes cyctabtes sont conçues seton des normes strictes,

privitégiant [a séparation physique avec [e trafic motorisé torsque ceta est possibte. Des

innovations comme les pistes cyctabl,es bidirectionnettes où les voies vertes sont de

ptus en ptus déptoyées, offrant des espaces dédiés et sécurisés aux cyctistes.

Une attention particutière est portée aux intersections, points névratgiques en termes de

sécurité" Des aménagements spécifiques, tets que les sas véto aux feux tricolores ou les

carrefours à ta hoLtandaise, sont mis en place pour réduire tes risques de collision.

Création de l,ieux de stationnernent sécurisés.

Une signatisation ctaire, harmonisée et dédiée aux cyctistes pour ptus de sécurité.

Des incitations fiscates et aides financières pour les particutiers et les entreprises.

Sensibilisation aux cyclisrne, programme * savoir rouler à véto " dispensé

dans les écotes.

Intégration du véto dans les potitiques de mobitité urbaine.

Mise en ptace de vélos en iibre-service.

Encourager le véto connecté pour notarnment faire face aux vots, prornouvoir tes

apptications mobites pour aider dans les dépLacements.

a

a

a

a

o

a

a

O

a
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ç+li*.

La part du vélo représente 3o/a de nos déptacements quotidiens. Pourtant roul.er à véto présente

de nombreux avantages: c

o Plus de véto, moins de matadies.

Seton tAdeme, 30 minutes de véto ou de marche par jour revient à réduire de 300/o le

risque de matadie comme les problèmes cardio-vascutaires, [e diabète, te cancer, [e

stress, etc.

o Pédater, c'est ptus de sécurité.

A l'inverse des idées reçues, les cyclistes ont 10 fois moins de risque d'être btessés

qu'en voiture. Le Ptan vélo mis en ptace par [e Gouvernement vise notamment à

dévetopper des espaces sécurisés et réservés aux cyclistes ainsi qu'à agir contre les

vots de vétos

e Faire du véto, un acte écotogique et d'avenir.

Se déptacer à vélo permettrait d'économiser 650 kitogrammes de CO2 par personne/an.

o Router à véto permet de gagner du temps.

400/o des trajets quotidiens effectués en voiture font moins de 3 kitomètres. Pourtant, sur

un trajet de 3 kitomètres, on met moins de temps à véto qu'en voiture, stationnement

compris. Le véto est d'aitteurs considéré comme [e moyen de déptacement te ptus

performant pour tes trajets de moins de Skm, comme [a marche pour les trajets de

rnoins d'1 krn.

o Le véto, c'est moins cher à ['usage.

Pour un trajet de 10 km/jour, [e coût des dépenses est de 100 euros par an à véto contre

1 000 euros par an en voiture.

r Avec [e vélo, on gagne de la ptace.

Avec [e véto, ptus de problèmes de stationnement d'autant ptus qu'une place de

stationnement de voiture équivaut à 10 ptaces de vé[o.

. Le vélo favorise les échanges et ies rencontres, renforçant les liens sociaux et

['engagement citoyen.

o Favoriser [e véto est donc un choix quis'inscrit dans un cadre de dévetoppement durabte

et de bien-être coltectif.

La création d'une piste cyctabte à haut niveau de service, en parattète de [a RD 463 entre
Domtoup et Ghantepie, s'inscrit parfaitement dans cette stratégie qui consiste à

dévetopper rapidement les infrastructures nécessaires pour donner une atternative au tout
automobile dans ta mobil,ité des Français.
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2.1 Ptan de situation

,. rr: 'i': 
I, :l

2 Le projet de piste cycLabLe au nord de [a RD 463

2.2 Description
Le projet d'aménagement de [a RD 463, complété par [a créaüon dans sa partie nord d'une piste

cyc{abl.e à haut niveau de service, se situe entre tes communes de Chantepie et Domtoup sur

un [inéaire d'enüron 6,2 km.

La eréation de ta piste cyctable est probabLement L'acte l,e pl.us conséquent et [e pLus

caractéristique de ce projet.

Les travaux engagés pour cette créaüon donnent également lbpportunité de réaménager, sur ta

tongueur de ce tronçon, [a route départementate qui a une importance capitale pour l'entrée et

[a sortie sud -est de t'aggtom ération Ren na ise.

Cette section de voie supporte un trafic important d'environ 13000 véhicutes/jour, en moyenne
joumatière annuetle, dont 650 PUiour. Ce trafig matgré [a mise en service d'une piste cyctabte,

ne diminuera probabtement pas du fait du dévetoppement potentiel de l'activité des entreprises

du secteur et de l'attractMté, toujours accrue, de [a vi[e de Rennes. Tout au ptus cet
investissement contribuera à en freiner la eroissance.
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Des travaux importants, essentie[ement sur [e territoire de Domloup, compétence du

département pour [a route dépar-tementate, vont améliorer significativement les conditions de

circutation sur cet axe :

r La création d'un giratoire au carrefour du " Haut fait" çs61pLété par une nouvette voie

communate de desserte, côté sud, pour drainer t'ensembte des riverains vers te giratoire.

Cette opération permet de supprimer 4 accès directes, peu sécurisés, sur [a route

départementale.

o Un second giratoire est créé au Lieu-dit " ta Rougeraie ". Cette nouvetle configuration

permet de desservir avec une sécurité optimate la zone industriefle située à proximitâ

Trois accès directes et dangereux sur [a route départementate sont ainsi supprimés en

faveur du futur giratoire de " [a Rougeraie ".

Concernant [e territoire de Chantepie où [a compétence des travaux de voiries appartient à

Rennes Métropote, outre [a création de ta piste cyclabte, ['amétioration de ta RD 463 se résume

à un reprofitage de [a voie et quelques améliorations au niveau des carrefours et des arrêts de

car.

En résumé Le proietconsiste en:
o La cÉation de 6,2 km de piste cyc&able à « haut niveau de service» au nord et

parraltèlement à la RD 46iil entre Domloup et Ghantepie.

o La création de deux giratoires au « Haut Fail » et « La Rougeraie » comptétés par une

nouvelle voie communate pour La desserte des vil[ages au sud du « Haut Fail » et les

vitlages au-de[à.
e La réduction de [a [argeur de La voie, passant de 7 mlà 6 ml. de [argeur. Ce choix

technique a deux obiectifs, réduire [a vitesse des véhicules mais aussi Éduire
t'emprise du proiet sur les propriétés riveraines, et par conséquence [imiter [es

acquisitions ûonciàes par accord amiable ou expropriation et moins impacter
t'activité économique et l'environnement.

o L'amétioration de l'assainissement, actue[ement constitué uniquement de fossés,

avec la création de bassins tampons sur la commune de Domloup et t'adoption du

principe de chaussée à « structure Éseruoir » pour [a commune de Chantepie.

.-
3 Objet de t'enquête pubtique
La création d'une piste cyclabl,e de « haut niveau de service, d'une largeur de 3 mètres, [e

réaménagement de certains carrefours avec [a mise en æuwe de 2 giratoires, vont nécessiter,

matgré [a réduction de [a largeur de ta RD 463 (6 m au lieu de 7m actueltement), une emprise

foncière sur les propriétés riveraines du projet

[a sudace à acquérir pour La réatisation du proiet est esümée dans l'étude à environ 47OOO m2.
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Le département d'llle & Vitaine a anticipé ce besoin de surface pour réaliser cette infrastructure

en ayant créé, avec t'appuide ta SAFER, une réserve foncière d'environ 89285 m2.

Le présent projet de création de piste cyclabte et amétioration de ta RD 463, pofté par [e

dépa*ement d'11[e & Vitaine, relève donc des dispositions des artictes L.l, L.110-'l et

suinants et R.11 1-1 et suivants du code de l'expropriation,

L'enquête pubLique préalabte à ta DUR régie par les artictes L121-1 et suivants, R.111-1 et

suivants s'est dérouLée du 3O juin 2025 au 16 juittet 2025 dans les mairies de Domloup,

siège de t'enquête, et de Chantepie.

l t ,,. :'. ... -' 
. 

,,. .: -.'..,,i,

Matgré ta pubticité faite autour de ce projet, ia participation du pubtic lors de l'enquête n'a pas été très

impoftante.
- 3 courriets ont été reçus à ['adresse étectronique dédiée de ta préfecture. Deux de ces courriets émanent

de [a même personne (observations n"2 et n"3)

- 1 couple de propriétaires foncier concerné par t'opération s'est présenté lors de [a permanence du 30
juin 2025 à Dorntoup sans intervenir sur [e registre"

- "t personne s'est présentée à la permanence du 11 juittet 2t25 à Chantepie. ll s'agit de ta même
personne qui a rédigé ['observation courriet n"1

- 2 personnes sont passées au cours de ta permanence du 16 juittet 2A25 à Domtoup. L'une a écrit ses

observations sur [e registre papier, l'autre est [a signataire des deux courriels no2 et n"3).

Les observations reçues portent essentiellernent sur ta remise en état des protections visuetles

et sonores des habitations impactées par les travaux.

Une remarque est faite sur t'insuffisance des travaux d'amélioration pour tes carrefours situés

sur [e territoire de Chantepie.

Deux personnes rapportent [a non prise en compte du cheminernent des piétons, notamment

pour accéder aux arrêts de bus.

l[ est fait état d'une proposition de création de parkings pour tes voitures et de stockage de vétos

sécurisés pour les utilisateurs des deux arrêts de bus concernés sur ce tronçon.

4 Anatyse biLantiette du projet
É

4.1 Les aspects à ranger du côté du passif

{ Le projet envisagé étend son emprise sur des zones classées A et Npa aux PLUi des deux

communes concernées. Une partie de [a nouvette emprise foncière est intégrée dans ta

marge de recuI bordant ta RD 463 et inscrite au PLUi. L'emprise foncière nécessaire pour

finatiser cette nouvelle infrastructure va empiéter essentiettement sur des terrains

naturets mais aussi sur des parceltes agricoles.
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Avis du commissaire enquêteur:

Au regard des surfâce s concernées, approximativement 4ha 30ca, sur un tinéaire de ptus de 6

km, la surtace enlevée à chaque exploitation sera faibte en pourcentage et ne devrait pas

remettre en cause l'équilibre économique des entrepr'ses concernées.

À noter que te département dispose dans la zone d'une réserue foncière suffisante pour

permettre de combter {esperfes de surface par les exploitants concernés.

L'enquête parcellaire, à venir, devra éclaircir ce point.

{ Le coût de l'investissement préw pour seutement 6,2 km d'aménagemenl esümé à

I 100 000 g est très conséquent en cette période où tbn appette à des économies

budgétaires-

Avis du commissaire enquêteur:

Le financement de lbpération semble être à peu près bouclé ayec {es budgets déjà votés dans

le s collectivités pa rti e s p re n a ntes.

Ce Ype d'lnvesfissement esf vu sur le long terme et propose d'améliorer les conditions de

circulation, peut-être tes conditions de vie, pour les années à venir.

Je maintiens l'idée qu'il aurait un intérêt financier à regrouper les projets de même type et
proches géographiquement. Ceci entrainerait une réelle économie d'échelle.

r' Un aume point nqaüf vient du fait que les ûavaux qui seront engagés vont, pendant

ptusieurs années modifier [e paysage en détruisant ta végétation présente depuis de

longue années. Le paysagg [a faung [a flore vont être bouteversâs. Cel.a nécessitera

plusieurs années avant de retrower un équiLibre.

Avis du commissaire enquêteur:

Les mesures de réensemencement, de plantation, de renaturation des espaces non utilisés

devrontfaire l'objet d'une grande attention de ta part du maitre dbuvrage.

4.2 Les aspects à ranger du côté de ['actif

{ finfrastructure envisagée intègre parfaitement Les nouve[tes orientations poLitiques et
sociétates en faveur des mobilités douces et muttimodates avec les avantâges qui y sont

Liés.

{ C'est [a concrétisation des engagements pris par tes organes décideurs.

'/ Lors de [a consuttation du publ.ique i[ n'y a eu aucune voix pour dénigrer ce projet.
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À priori, ['usage de ce parcours, très fréquenté, entre Domtoup et Chantepie sera

grandement amétioré, notamment pour les cyctistes et futurs cyctistes mais aussi pour

tes automobitistes"

5 Concl.usion du commissaire enquêteur

De l.'anatyse bil.antiel ci-dessus i[ en ressort un bilan pLutôt positif.

L'investissement envisagé appoltera sur te [ong terme confort et sécurité pour les usagers et va

dans te sens d'une baisse des émissions de gaz à effet de serre.

L'impact sur l'environnement, sur léconomie des entreprises riveraines, sur [a gêne occasionné

aux habitants proches s'avère faibte. lt s?git surtout d'une restauration d'un site déjà existant.

Toutes ces considérations m?mènent à donner un AVis §av_gfæb_lg pour ce projet de

création d'une piste cyctabte avec amétioration de RD 463 entre les communes de

Domtoup et Chantepie.

Je souhaite toutefois apporter une recommandation au porteur du projet :

l[ serait souhaitable de profiter de [a création de cette nouvelte infrastructure pour envisager,

concrètement, dégatementfavoriser l'usage de [a ligne de transport en commun déjà en service

sur [e site étudié (deux arrêts). Ceci passe par une sécurisation des déptacements à pied [e long

des voies pour accéder aux arrêts de car, et par ta possibitité de stationner véhicutes et vé[os,

égatement de façon sécurisée auprès de ces arrêts. Un rapprochement avec les cottectivités

concernées -communes, Rennes Métropote, comrnunauté de communes...- serait a envisager-

La continuité des chemins de randonnées pourrait faire partie de cette discussion.

À SruNf-tfAN-LA-PoTERIE te 09 septembre 2a25

Michet LAI.J NAY commissaire enquêteur,
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ANNEXE 1

Annexe N"l

S n perrnan*nte

Flappodeur : Mme LEMüNNE

HD463 - Projet de création de piste cyclable à haut niveau de
service ei sécurisaticn de la section courante eiltre Eomloup et

Chantepie - Enquête préalable à la DUP

Le â0 iarwier 2t125 à 14h'18, les meffirea du Conseil elépartemental, régulièrement eonrmqués
par M. CHE}*UT, PrrÉsftdsrt, §ë sant rÉunis da*s les loçaux de l'Assêffblée d§rartemenüale, sous
sa pr&idence.

Àu moment du vole de la présente dÉlibÉration,

ÉAiant Frcaarrtâ : lrtrna AEÂDIE, Mme BIARB, Àilrne Bll"I-âHt}, Êi. BÛf*ÀHFIE, M-

BTURGEÂ{-fH. Mnrs BôUTûF§. M- tûULûi#ËEL Hdsne üûUF[TEI&-LË,

MME ÈüIJETIGFJÉ. M, OELÀUI{ÂY. M. DÉT'IÈS" tdM+ EUÉUÉPÈN*UX.
H*'{üËÉ. MfnE FÂiLLÉ. M. GUID*ITI. M. HËHVÉ, M. HTUILLÛT, MrNC

I{*fi/,ÛH&-I.NAKÊÂF,I}, M. LÂPAUÊE. FJrrre L"AEUE. Mnre LE F§ÈHË. M"

I-E &UËhJT*E*, hd. LE É,{*AL. MME LEMÛÊIITIE, M- I.EF§Ë.ÂFIT &{.

LËPHETFïE, i*1. MAAüH§.I'êD, M- MÂËTtf,tr. M- MÂFlTtl,JS. F,tTtrte MEfitlËR.
M. ktCFlA:tN, MmÉ MüHleE- Mme MÛTEI- M. PEHHIII{. M. FtCHtT, Mme

ÊUlLAlil, Mme Httl{Ë, Mrne fitUËSET, Mrr:e HGUX, Mme ËALIüT. M.

§ALM&r,j- M- §*l-lgEFl, ft*:, §*EIEUX. f*+, ffiULÂHÂlLL§" Mrn* T*UT,4f{T
tç{rne EEUf* {pouvoir dannÉ à td. *-Ê"PÂ{.JS,Ë}, M- CHEF*UT {pcuveir dnnrui à

fr{rne ÊiLLAftD}. M. DE ÊüUVl*t{ ËAINT-üVF| {pouvair rlonné à h.-1.

DË.LAUHÀYI, Mme fËHff {pouvoir dcnnê à lcd. LËPÊETFIË}, f,ilme

{àUlELlN {peuv'oir danné à Mrns §ÂLJfii}. lul. GL}ÉHËT {pouroir drnn* â

§êrne E*UïtHl, [rdr'ne MÂIÈéÊüEÏ"ËHÂLL {p*uurir d*nné à Êdme

CüUfiTlGNÉï. Mm,e MESTF,Ë§ (p*r.rv,air donn* à M" t§ULû,i+!BEÊ-i. M.

PAUTHEL ip*uvoir dannÉ à Mme BIÀHD). Mrn* nt{âEH"M*lÉf{EU

{pouvoir donnÉ à M. üÉh,ËË}

Aprè= êpLlisenrent d* lbrdre du 5aur, la séan*e a É{É leltÉe s I5h47

Absents Bt

pôuvôirs :

kger/4
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: Lsü*rwni*sion pÊrffiâilëntË

Uu Ie crde gçÉnÉrat des eoltactiritÉe terrftsrieles, arat*mrmtrH l'ârlicle L. §Ê1 l -â :

Vu ta dêlih*rati*n du Canscil dÉp*rtenrcnt*l du lsr iuiltet âü21 portsnt d6lÉgation dc pouv*irs * [a

Comrnissian Ferrnânente ;

Vu la délihêmtinm du tonscil dÉBarærnental du Ê3 açril Ê,#2I relalfise aur apérati**s hdühililés PtËS

rÉtênues pour l'arÉlieratiün de l* sécuritê gur le rràseau de routÊs dÉFartementak§. ;

Vu ia délibération de la Ëpmmission permanente du EÊ août 2032 apBrouvanl les termes de la
e8{Fr'ertiÉm de finaneêmcnl avec l'Elet du pruief ÉtigShtê au 4§ appel à F{Êiets du fsnds mÉilit&
act*ues i

Expo**:

i. Ê$HTEIffE ET BBIEËTIF§ BU Ffl&IET

t* preict de çrêation d'une Biel* cyelable à haut Riveau de s*rvice le long de la Ftü4SÉi entre les

§smmuncÉ de Domlarup et Chamlepie est inscrit Eru pdügramme du plan de relance de l'Éeonomie

du flépartemeni d'llle-e{-Vilaine mtÉ le Ë4 s+pternhre ÊûÉt}.

Ce proiel comprend aussi ts sé*urisation, sur la geetion con*klêrr*e, des canefaurs du Haut-fâit et

de la Rougeraic arec le rÉaNi$alinn dê giretcirÊs" rnais aussi la suppression da*eÈs riverains aux

lisux-dits Bois-Grosdoigt *t l-{aut-Pairier par l'intermêdiaire de voies parallàles à la HD.

L*s CIfuje*tif* principaux du prCIjet eû&t de :

. faraoriser l*s mobililÉs activee par l* rÉalisalinn d'una piste cyeiable sécurisée ;

. amrÉlicrer la séa,sité ro*tière âux çarrefcur* dangereux ;

. reduire læ irrçaffi enrrironnems*t*ux F€rr des amÉnagerflenls c@rtÉs.

Les grarde principes de e*nceptian rÊlÊRus sont les suivants :

. ré*li*elisn du** piste cydsble prioritalre à laaut nirsau de service de 6,Ê l«r {Ê.4 krn sur la
§o{r}ffrunê de Glmntep{e et S-Ê ftm sur la cammune de DomluupJ, d* lary*r E rn et
bidirmtionne{te ;

" imHantation côté Nord pour Éviter les trâiÉersé*g de la RD et fsciliter la desserte des zones
d'sntivités, en cnntinuitÉ avc* les liaisonc vÉl* sur les t*rritoiree de Fennes MÉtropola

(r*ceau sfiFrffis véh) et le Frys de Ghateatqirsn tomrnunautu* ;

, sr§curisati*n de la rcute dép*rtementale 8D463 sur §,2 krn entre thentepie et tornlrup
{rédu*tion de la largeur des voies paÉEant de 7 m à Ê m} aver crÉation & â giraloires de 25

m de rayon aux lieux-dils Le Haut-Fail et La Flougeraie, accompagné* dee r'É'tablissements

dee $eies remrnunales adj*centee ;

" enigtiëür de lroies de rÉ{ablissernent dÊ largeu chaussée 4 m g*.s deux rsct*urs : {1} Ëûû rn

au lieu-dit l*e Boig-Grasdo§t et {2} 8Éû m au lieu-dit Le Haut-Foirier perrneltant la

suppression de 5 accÈ* direels sur la BD :

Ë;t.qrr 3 
"r 
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. rÈclriss Ên êtât de *ullure de voies exirlantes eur 6ËS m au lku"dit Le Haul-Poirier :

" *eeurisati*n d'anêts de bus par dÉBNaeemênt ët arnrÈnager*ent e* en*oehe {bordures} :

. amé*irrstion du *yst&rne d.esqini*seffient afi* & &a*ter les pctlu*ir*s drruniquea et

accidc*te*lcs {prindpe da siàpara*ion deË eaux & ls @*teTarrne rsufiÈre, miae en æuwe de

beaçins de r**tention si I ou tl'infiltration] ;

. crÉation de murs de souïènement sur un* leRgueur tet*le rumutrâe de 7üt m aTin d'Éviter

teute erd"rpsÈss eur les 4 ila d* EËnss hu*'**de* rÉ@f*rirÉes, ue qui Éuâtera ks inc*dencsr des,

arflsnegmrnÈntË sur cÊs m*licux se*t§ibêe§.

La **nreptisn de ia pisle cy*leble s'appuie sur leg r**fÉrentiæls teehn*ques cyclab*e* du

DÉp*rËem*ni et de Rennss Mé'tropofe,

Les bt*nlâTi*es a.ttendus senÈ :

. l'emrilioralisn de la sêsuritÉ ;

. Ie cBtrcloppearuent écannmiqu* Far une rneillcnre dessêrte des znnes d'attiuitÉs ;

'une cenfih,{hn à l* redufihn &s Émisskrns & tQÊ grâte *ux mafrilités d+ucea"

It IIÂITÊI§E ffüUVRAÊE ET FI}I§HCEHETT

Le sout total du prq# e€t es{*rnÉ à E tüü Eü0 euras TTG :

.l* pra§ cct bénéikiaire du 4È appel à pojets du fond nrobilités aelivÈË pôur un montant de

ËÊ8 54l êurog;
. lescol&ectltri?r*§ hÇelË§ {Derntaup Ét,r oti Pays de thÊ.teaugiron Cernrnunautei parli*§persnt à

hauteur & 5if % *.r cr{.rl dcs g{r*toiræ ;

.le Fartenariat aue* Rennes Mrâtr*pqle sera formalioÉ par un€ §snvsnticn de dÉ{égatbn de

maitrise d'awrage.

Darw le cedre de *'exarne* âu rËs par Ê*s en aB#icatfun de l'erti& R. IÊÉ-S-! du code de
l'sxrirsnnemenl æns.idér*nt que tc projet n'æt p*s susægtihle d'arcir dee ineidenees notahles
sur l'snviron$effient. il es-i dispnsÉ de le prÊdustiôn d'une éJude d'impaet par le FrÉfet.

te p§et d$it dsns être sftr*r*is aux enryr§t*s p.&liqtrcs qui prurraiee* être *or{rirdes à sarroir:

. enquête prealahle * Ia déclaratisn d'utilité puhtique :

'enquête parcellaire.

Le prÉsent râFpûrt esfiÊBme ia dÉ&ralinn d'util*hÉ puhê§uc & prajct" le dcnsier parcellaire fara

l'obiet d'un rappcr-t pr,âsentl4 ullérieure ment.

§ê*ide:

- d"epprourx [* doetierd'*nqu&e prÈal*hle à le dêchrstftrst d'utülilÉ pukliqu* ;

- d'autoriser le FrÉ*i&nt à demander * rnossierrr le PrÉîet d'lll*-*t-1trilaiæ de soumettre ee

ds*rier aux enquÊte* rÉglernentaire* qui pourraient être eoniaintes.

Fage3/4
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ÀrrÉte :

AfirÊ§+ 1.r
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ANNEXE 3

G§
Pâ.ÉrËT
B'ILLË.
rT-UILA§HE

SecrÉtariat général

AR.*ÉTÉ FRÉFESItsE,AL

Fortânt 6{r$ërürr€ dunc rngr#te pr.rbfiqtl* FrÉdebh à l* déderatiün #utilhé tr bliq{rÉ
pcr*r la erÉatlsn d'une p*ste eyclahlc sur la R§ 4&I cntrc [** Ë*mrnüÊês dc Domteup É de

Chantepiie

Le préfet d* la r{ian Ere@ne,
prÉfet d'llle-ettlâdne

lfu le cade de l'expropriation peur eau*e d'utilité p{rbligue;

\ûr le code de l'entvironnemënt;

ltu le décrat n" âüIü-146 du 1Ë fiéwier 2ü1ü mudifisrt le ddcret rfr ffil4=1f4 du 19 avrit lO04 relatif aux
pcrnreirs dæ préfetr, à l-o,rganisation et à l'aetien dcs seruices de fEtat dans l* rêgions et les
départcmentr;

Uu le décr*t du 3â r*pt*rnbre âSâ3 rrëi?$tâilt l-1, Pi*rrc LAR&IT secrétaire général d* h préfectvre
d"llt+-*{rihine:

Vu [e décr*t du 1û *ctobre 3O34 nsfinrnant Hûnsi€ur Amar.rry de §AIHT:QU€FlTlt-t, préfet de la régi+n
Bret*gne, préfet de la eone de déîen*e et de #curité üuest, préfet d'llle-et-Vilaine;

Vu l?rrêté prgfectpral du 18 ayr"il ZOAS pârtant déâÉSatron de signature à Fî. Pkrre LASEËT' re*rétaire
gÉnérel de la péfecture d'llteg-Vilaine, sous.pré{et de Renner;

Yu la listc des csmmi*sâire§-ênqu*teur: publiéc arr recueil de: act*s administratif: de fa prÉfeeture
d'llle-et-Vitaine;

Uu la d#iBation du æ*seil déprtementàl d'lll€-€t-Vilaine. rcrc de sa sé*nce du âO j**rvier 3025"
âpprÊitranE le dægier derqvêt* publiqce préalabte à la déclr.tion d'q'tilit€ p$È{É$re du prc{et de
erÉatian d'une piste q/Élable à haut niveau de serviee sur la R.tr 46i! entre kr cammunes de
Chantepie st dÊ Dcmlosp;

Vs le dossier tr*nsmis au pnÉfet d'llle-et-,lrilaine par le BéFerterüênt d'ltlt-ët"\Jilaine en vue d'être
- §surnis à ltnqr"rËte p+Éalab{e à lâ dÉclirrâti** d*utilité prÈlique du Frejet s.rrne*tionné;

lfu l?vis êmis le ? avril ?&?§ par Ie seruice rÉgïonal de l?rchéeh*gie de l* directia,n ré6iorrate des
*ffairer eultureller;

Vu I'avis émis le 3 juin 2-§Ï5 par la direction départernentale des territoires et de la rner d'llle-et-
Vilaine;

ltÊu la décisio* du 12 m*i 2û25" px laquelle le président du tribunat administretif de Rerrne* a dÉrigné
i"lqnsieur ttichel LAUfiIAY en qualité de csmmislâire-enguêteur;
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§*.rr pr*pæitiçn dç *e*rétair+ g*ndral d+ l* préfe*tçr* d'llle-*î-vilêtnÊ;

ÀERËTE

*rticlq 1î: Obitt st eilcndriar

Â la dctnsrd* d-u Dép*ræm*nt d'xlteet-Vjleine. il rera pucddÉ à r.*ne enquête FuHquÉ préalable à la
déc{aration d'utilitÉ p&lique du pmjet de erÉatiq,r} de piste ryclable à haut niueau de teruiee *ur la
RÊ 483 ente læ Ë§frlfnrrner dc §omloup et chant*pie.

tette enquête se déreulera *ur le territôire des ccmmuner de D*mloup êt dÉ Chantcpie pendant 17
joum æn*É*utif§, drr ludi S juin 2t25 au nçrrdi 1Ê juilht ?O?5, d*ns l*s former détermindæ par h
eode de lbxpr*priation p*ur esuse d'uürït* publkpe.

ÀEæ;p r llonrinadon du commi*alre-cnqu*t+ur

È'lorsieur t.iI;ehel tAuHâY Ëst dÉEiÊEé pore" r*mplir le.t feretions de cav*tiræir**nquêteur Êt
reeesc*r *er abs+*r*tisns et FreËêËitîêfi5 du Fubl*c qui pourraient êtæ fermulées p*ndant la durée dc
l'enquête"

&rtHei: §iàgr de l?nquÊtt *t FËÿmâaËnq!: drr comrnissair*-*nquêtrur

Le sitÈp de t'enquËûe ert fixé à ta r*aide de Domlovp oü tqrte carn*rpondanc* pâurrâ Stre adrecÉ*e
au e+nrnrissaire-enguêteur {T altée de l'Étan6 354ro Ëamloup}-

Le comrnisrair*-enquÉteur Êeril prÉ*ent à la mairie de F*mleup FÇur reçeveir en per:onne les
+bsërutti+ns du prrblic let :

-tundi âüju*n âffiSdeghm à 1ât0O;
- mercredi 1€ juflkr âCI?5 d* 14h§o à 17ffi-

Le *ommi*aire-e*quëteur :era *galernent préænt à la mairie de ehantepie (44 avenue AndrêBonnin
35574 ehantepie) pour reçevsir en Fëruônne le: sb:ervationr du publie le vendredi 1'l iuillet 20?5 de
1r*ht0à 17tffi-

êsÈ&El!: Put{icir6

Un avis ânnûnçâftt l'*uverture d'*nquête sera parté à la aonnaiçsance du publie. huit jours au moins
ànüRt son orfl.ûrture et su pttrs tard le L3 juin ÊûZ§ :

Far affic-ha$e;
- par l* mairie de Eomùrup, à l'hôtel de vill+ siège de l'enquête publique {les affich€§ doivent être
conformes aux earactéristiquÊ§ €t dimêfiËiônr fix**s par l?rrêté mini*ériel du I septernbre 2021).
üet *ffchage Sera ltat{et d'irnê rêrtificâtiên par le maire * Bqmloutr;
- FBr ta mciriû de Chantepie, à l'hôtel de vitle- Êet effic*rage Ëra flobjet dnr^ere sertificaticn par le
m*ire de Ëha*tepie.

.t.l
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Far r*ir* e.lr li&ne :

- *urr le §aïe inlernet de la préfectr.lne à l'adresce Euiÿante :

httos://wwra,.itIe.et.v!laine-souv.frlFublicatianilFub!icatbnr-leealês/8fiàuëtë§-puhlique#Avis.d-

Pernubliqlieg;
- dans les j*urnaux r ôue*t-france r et c 7 leurs r, huit,!our* au rnoin* ryânt le début d?nquÊte et
raçpel* dans les huit premier* jour* de eelleqi"

âr.li+le E: €effiufhtiên du d**ier, ebçgv*ticru *t pnrp*ttianr

Ler piëces du dorsier de demande de ddclaration d'utilité puhlique so*t eoncultâhles gratuitement
au siège de t'trq{rëte. à l* mairie d+ tsemlory *ux ix.rrs st aur heures suiu*cts, dvrant tsrrte l* d$fiÉË

de I'etrquête :

- 
'Ë*ffflffiifr}etde*ffià,'zhoo;{,! l"es piêcæ du dosris r*H*nt ÉgElement dispsniHes sr m*irËe de eh*næFie rux joun Êt aru heurs

n&:., durant toute la durée de l?rrquête :

L , du lundi *u mercredi de Êhr*S à l7hlS;
. lejeudi de 13h& à 17fr1§;

; 
* lewr**tlidË81!45àIïh15.

Le de**er tere égrlement eonsultable ;ur le dte internet de la prÉfecture d'llleret-Vilaine à I'adnetse
rusuisêe. Un porte infiormatique sera mir à disposition dans le hall de la préf+cture d'llle+t{filaine (81

Souleyand d'Armo*iqte-3$0r33 RIffHES] du lurdi *uyendædi, de $hüSà ï6fdlüpour acmu]t*iùm du
do+*ier (cur rend+a{rcu§: per mril à l'adresæ Fref-erHuet*s-puhliqrmgille-,et:vilaineæ*uy"ft oü pêr
téléphan* au 0?"21"8§.25.35).

te dossier d'e*quêt* puhlique serâ communicable à toute perssnne sur sa demand* et à ses frais,
a$.arrt I'ewerture de l'enquête puHiqtte ou gedant celle+i-

Be* qbærvatiânt sur l'utilitd publique de l"opératisn F*urrerlt être fsrrnulÉes pendant l* dr:rÉe de
Itnqu*te:

à Ia r*airie de Sôdm&rrrp, rlàge de l?nquête. sirr Ie rqi*re d'enquête suvert à ect effut, eotÉ
r *t paraphÉ par le carærriseaire-elquêterr;

â l* mairie de Charrte;rôe, Eur le çgiitre dkrrquête Éut.êrt à cet ef*et, câté et paraph* par le
eommi*air+ænquêteur;

* par sowrier à l'attention ds commiEsaire+nquêteur. âdressé à la mairie de Domloup;
pareourriel, à l'adresse suivante: çrF,f.i,FË{r{ëtÉ-§-F{rH}q$eiêilleft-vi i *- Ell*s serant
rnrarite publiÉesdans lesmeiHeurs dÉlait sur k dted*h p*fucturc,

Ëes okervatiEnr cersnt t*nue§, dte réeeptien. à la di=Fosition du public à [a mairie de Oomloup,
rifue de I'*nquête, â la mairiæ de Chantepie, et pour ler obærvatiohs r4uer par counier
él*ctronique, sur le ritc internet de la prÉf*cture d'llle*t-Vilsine. Elle+ §#fit çsnsultabler et
aonmrur*xhles *uN tsab de la F*rronne qui en frit la demrnde pendant Eute lâ dwËe d€ l'enqufu-
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I

Arfi*le§ l Clêtua* de l'e:quÊte

À T'expiration du délai d'enquête, Ie registre *erË r*is â la dirp*skian du rnâire et cl*s par luï-

trèqs rÉception du registre d'enquÊte *t d€§ documents anner"és. le apmmisEaire-enquëteur
rÊnÉsntrÊrâ, dâfls la huitaine, le responsah[* du prsjet at fui communiquera ler obc*rvâtion* écrite*
et +rales consignées dans un pro*êmre6al de *ynthèse.

Le resperrr*bte du projet dilpæera d'cn dÉlai de quinee islns Fû{;r prsduire rer obçervation+
ârenttrdler.

â,fti"sl,.F I: Rédrstitm at tâns*BisgiEa du luFpCIrt e,t dcs ssfrElueiaas ds l'cnquâts

Le æffimissâir*-+rquêteur étahlir* un rryFsrt qui retatera h déreulerrênt & l?nquêæ *t *raminera
les ebserrratierrs rerueillies- Le rËipp$rt æmptrtera le rappel dc i'ob'jÊt du projet" la liste de
l'smemble de* plècer figurant dans Ie dorsier d'enquête, ilnÊ sylthèse des observatiôhs du p*hlic,
une analyse des proFositirlns êt Êeûtrê-FroFûsitians p+duites durant lenquête +t l* ear éehéant, le*
obsêrvétiÊËis du responsable du prsjÊt en rÉpon*e aux observâtions du publie.

Le esrfimis*ire-enquËteur eoncignera, derüs un do*ument séferÉ, sec csncluciens motiyd*t *n
précisant ri rllel §ürrt *avôrf,blet, faverables rous rÉserv* ou d*façorabl*r æu Füôiet.

Le c*mmissaire-enquëteur trânsrnettrâ, dans le dÉlai d'un moi* à compter de la date de clôtur* dc
t'enquête" lé dff*s ac**mpag:né du ægi*tre Ët deÊ doe+,rments âÊrtëxéËr airtri que ses esnelersiofls
rto{iyrÉeâ *u prÉfat d'l*le+t-Ifi{aifie.

ll trafiËmettra simultanÉmÊ*t ur1ë ccpie du rapport et des eonelueions motivder au pr€rident du
tribunal adrnini*trptif.

5i ce délai fte psrt êtne r**pectê. {ffi ÉÉlai wpplexnraire pourra être æcardé p*r b prÉf*t, â Ia
dsnande du eonrr-rrirxaire<rqu*,teur. apràs aviE du r*cp+nsahile du prCIjet"

5i à l'erpiratiqn du d*lai de drentê jounr. le ærnmissaire-*nquêt*ur n'a pas r*mis sn rapp*rt et sê§
conclusions rnativÉes, ni.lustifié d'un motif pour le dépasrement du délai imparti, le préfet pourra,
atrec l'ætord du m*r* d'ourrrag* et apr& u*e rnhe err demeure du eernmi*saile-ertqtÉteur re,st*
irifiuqtuërse. demader ar prÉ*ide*t du trihuna! admirristrâtif de dessâi*ir &e esmrn4**aire-enqtrËterrr
et de lui srrb*tïtuer son suppléant Êu un nouveËu eammüsseire.enquÊ-tew; celui.ci dwra, à pwtir des
ré*ultats de I'enquëte, rëmettre le raport et lês Ëênclusions mûtivéÉs danr un ma*inrum de trente
jours à Fartir dÊ ss nqmin*tion. Le nÊutêau commissair*-€nquêteur B*urrâ faire usage de*
prérogatives prêvues à l'article L.12§-13 du cqde de l'environnemenL

Arti§lE-E: Ë+nsriltstiÊn drr rappert *t dçs eq,ilq{udçna d* l"*nqu&

Une cop,ie du rappcrt ët des tancluciaRs de l'enquëte publique eera dÉporÉe au siÈge de Ntnquête
ain*i qu& la préftctwe d-tl*+*t-Vi*aine pour yêtrc" ram ddlai, ænue à ta di+posiËiffi du Fühte
perdant un an à æmpt*r de la d*te de dôtrne de l'enquête.

TÊuTe pÈrsÊnnê ph.y*rque o* moraie cçncernée pourrs demandcr cemmuniçatien dês eonclurioas
molivéex de la cpmmissaire-enquâteur sur demande adreE*ée au préfet d'llle-et'Vilaine.
Cec documëntË Éersnt @alelæent mis à Ia dirporitian du publie Eur le sita lntêrfiet de la préfeeture
p*ndant un an ; http:lfwmm,ilk-et+rilainegnN*r.ft nlbriqu* * Fuhliçatiæ r.

I
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4rtiÈlË §; §tcisisrrE FürJVÊnt trr *depté* âu türu; d* l'*nqutte Çt âutoritd décfuionneirç

Le Êr*fst d*lll+et-Yilaiæ ffit t'âstüriné mmpéte*m peur autsris*r $u rêfrrË*r. pr arÉté pr*frect*ral, la
dcmand* de décl*ratian d'utilité pÉlique du pro§t d+ crÉation de p{:te cyclablc entre les
eommufles de [l+mloup et Chentep§e. psrt4 par le 3éparternent d'llle-et'-Vilaine-

&eticlqlû; Êrécution

Le secr*tairc gÉnÉral d* la prédecture d"llte-et l#itraine, le pÉddent dv *ormeil dépârten*ntsl dtllË-Et-
Vilaine. le rnaire de ChanteFie et le nrraire de Domloup sûnt Ëhârg*!, chacun *n c* qui le concerne,
de I'exécutiçn du prérent *rrê*é"

F3i'l-; §çnn:,ç. {q 1 § S§ ffi

L;1.Rf nY
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ANNEXE 4

ffiF
CE RTI FI CAT D'AFTICHAG E

q!i a:

t.

le soussignÉ. MonsiÈur lean-Marc DESHüMME5, Maire-Adjoint de la Commune de DOMTOUF
ilÊt#€ aruir *ffiehê b lqffiI!ü?s. pour une pÉrÈde dun rnaic, cn MÂrRtË ër ssr te rir€
irlIernet de la Cgtrrnune, l'avis d'enquête puhlique ainsi que ie: pieces du dossier retatifs â la
d*claration d'utilite pubtique pour la création d'unÊ piste eyelable sur la Rü463 entre les
commu!1Ês de Dorrloup et de Chantepie.

fàit poilr seryir €t v+loir ce que de droit.

Four Le Maire,
L'AdjÊint üéléguê
iean Mêre üESHOMME§

Iddç d. DûryIfiIP - âiIæ & r.Ersng - s§.rto ûOHtÆüp -tÉt 0,a sg .tr, 42 09 - pax, æ # s? Ss +5
ê.æsg : æatrl+€domloup"tr
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ANNEXE 5

#*û##6Farr{

Viii* *p fhcntepie

Je toussigné. Monsieur Giller ERËU5tl$I, Maire de Chantepie, certlfic

- qu'un avit annonçant f'cuverture d'une enquâte publique préalable à la

déchratirn d'§tilité puhlique pour la eréatisn f une piste rychble sur la B$ 463
enüe lec €ommunÉs de Domtrup et de Cha*tEpie a ÉÈé aflittré danc les loeaux de
fHôtel de Ville, du 23 juin au 17 ir.rillet 2025

- qu'unr publkation infsrmant dÊ rettê *nquëte publique â Été mise en ligne sur le
site internat de la csmmune

Chantepie, le 17 juillet tûâ5

Ëôur seruËr et faire yakir ce
que d€ droit,

i-*.,ri* f.::rr*spi:r,"r:a-ar,-a;l ilLr;a Éir* Ê*rÊs$i!"ql{TF i$i:irrl rD.oerij{}}ft{a'.u} l:' l!,ld:*s,{+§r a.: lfi:,ri:
44 Ëve*ue &ndr*-tssnnre - CS 87.**7 . 35§74 fl*a*tepre teder

Tel §â §§ 41 eE33 - Fax r Bâ §S 4"i 4g 69 - *çvw.vitie-ci:anreprefr

l

g

{J*rerl" *r: i*niit *i: rjsiidJ"È#i

rie Eh'45 ô 17h13
le leudi *e 1Sh3B * 17*15
{;;rudi aralrn. i*rrnelur€ ê$ Éuôl;§l
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ANNEXE 6

CI
PRÉFET
ryItLE*
ËT-lrlLAltttE
ühdi
#J#.
tr,dIarâE

Direction de la C**rdination lntermini*térielle et
de lAppui Territorial
Sun*au de l'Ênvironnêrnent et de llltilité Fubliq*e

Secrétariat général

âvr§ D'ËHquÊTE PUBUqUE

Par arrÉté préfectoral, a*t prescrit*. à la demande du Département d'lll§-ët-Vilain§, une er:qu§te
publiqse FrÉalable à la déclaration d'utitité publirlue du pre.iet de crÉation & fx*te cyclabl* à haut
ni'reau de senrig sur la RD 4ff, €*trÊ le* cornrnune*de Domloup etChantÊpie.

uenquête se déroulera pendant 17 jours consécrrtifs. du lundi 3O juin 2O?5 au rnereredi rË juillet
?O25 inclus-

te* pièces du &rssier de dernande de dédarat$on d'utilité publ-*que ær§{:t rïiseÈ à dispoeitian du
publie. pendant toute la durée de l'*rquête :

au sifue de t'enquête, à !a mairie de §emlsup, (1 allée de l'Ëtang, eS+10 Doml*up); le tundi
de thOO à 13hûO êt dË l4hCIO à 17h3O, le mardi de th3ô à 13h30, le mercredi de th0,û à 12h3O
ët de 14hûO à 17h3O, le jeudi de l4hOO à 1fffiü" le vendredi de th@ à 12hffi et de 14h00 à
17h*Éet le æm*dide 9htüà îâhüü.

à la nrairie de Chantepie (44 avenue AndrÉ-Bonnin 35§74 Chante$È): du lundiau mercredi
de Êh45 à 17hr5, le jeudi de 13h3O à l7hrg et le vendredi de th4§ à 17h15;

sur le site internêt de la préfecture r

httFs:/ww*ille-et+rilaine.eouv.fr/PublicsticnelPublications-Le&llçs{"Ef}§tf-,tçqfyhliqHÊsl4vit-
**-f,qlËX,ç;44ltilit]ç.F.uHifl t4€-Exp, rupri âtiëns
sur u{r Foête infonnâtiquË mis & la dispoaition du puHic daræ le h*ll d* la prÉtactured'ttle-er
Vil*ine, du lundi au uendredi de thüû à16hÉO (sur rendez-vcus au 03 fl 86 Zg 35).

Des observations et propositions sur le proJet pêuvÊnt être formuléer :

. ;!r, r*Ège de ltrquête. à la mairie de DoflrlsuF, sur le ægisme drenquête a*rvert à cet effet,
cçté et paraph4 par l* fo*rrmisaire enquêteur;

+ à la rnairie de Chantepie, sur {e r*gistre d'enquëte ou\rert à cet ef,Fet. eoté et paraphé par le
commissaire-enquëteur ;

. pâr c$urrier, à l'attention du eommi*aaire-enquêteur adressé à la rnairie de Ëornloup;

. rper rrsie électlun+que * l'adrerre rr$vante: pref-enquet*gubllquesêille-et*rilaine-gor.ru.fr

I-*ç tranemisçions électroniqu*c ssront esnsultables, danË les meilteur: délais, sur le registre
dématérialisé su*mentionné. tes çbrervations sur le registre d'enquâte seront consultables dans les
rrairies de Chantepie et de Domloup.

Le e+mrnirraSre,enquëterr. d&igné par h @*ident du trihunal adrninistratif de Ræflnæs, rÈær,tâ lËg
abserv*tions écrites ou erale* du public au ciège de l'enquête. à la mairie de Dcrnle,up :
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- lundi 3$juin 2O25 de thffi à 1âffi;
- marcredi 16 juillet ?025 de ldth00 à 17h00.

Le commissaiæ-enquêteur rëûffrrâ égalernent ler obrervatiom dcriter *u orâles du public en nr*irie
de Chantepie le rrendredi 1I juillet ?025 de 14hOO à 17hOü"

Fendant un an à Lompter de la clôture de l'enquête puhlique, têute BerîÇnne intéretsée pourrâ
prendre connaissênce du rapBart et des *rncltrsions motivées du eomrni:saire-enquêteur. à le
pdfecture d'ttl*.et*Uilai*e et sur rcn site inter*ret ainri qu'à la rnair*e & Éornloup.

ta dÉciEion susceptible d'intervenir à f'issue de la procÉdure eÉt une déclârâtion d'utilité puhl§ue
formalisée Fâr un arrêté préfiectoral ou un refur.

Fait à RÊnn*s. le

Four le préfut,

1 Ë iTllt ?$L%
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ANNEXET

. ATTESTATIOI{ TIE PARUTISH

$efte ailç*a*rm r,or* ert rdresidâ sürr nÉ*rtË (ri.readaæaâ lachn$a* e{,eou do ttË dF &roâ ÊaEuræ. t4Ë#Fbr pe|Ir dflE 5n âr* â }ürE r,Éês*erlræ

r.rrræigfr!Érr, * ftil*w da jdtrft!/a "-.j"

Ûê t"1 parl de r Cl*irÉ Àe hard
kjentifinnl a$rlônc* : 2?34963S I Vq*e 7ü
Nurrréro ({'ùrrlre r 7411488501

Hr+nnec

5-e 18$ê"rff1â5

Hqæ Eôei{i.JrrÉÉ. t***axx fueræ daffionc*a légËkÉ at FdirabaE SA§ ar æ dë 4S û00 Ëüro3, rriÊl*iê.l!ÈG klrid §tiâFtÈO, itâ&rac* aw&
rÉSr æ iÊrspâr r,§i.t élcr§naiqrs dÈ :

§â§ HÉDIÂLEX

iê i6{dê 6ilrmsB tég.lËëid€frsûrrs :

MÉFET O'ILLE.ET.VILAII{E
§çcréteriat gênérâl
0fredim & la taordinal*rr lntËrmiTistéddlê êt
deTApuiTënihial
Burean de fEnvironnemeftt et ds !'UHitÉ FuHique
AVIS DËHQI}ÊTË FT"'BLIêUE
Far anêté pr*fedorâ1, §st püesÇrite, â la demarde drr
Dâpartemenl d'lllÊ.et-VnâinÊ, une êrlq$êtg
p(trsæ !.Éqlae * IE déflar*bn dIliililé prblique du
propt de cr*alim de $Ce ryËilâhl* â haut
r{wau dc sendËs rur [a RD {63 entre les ÇûtflrftJsreg de
Dornlxrp et ChantqÉe-
L'erquête se dêralkra Ferdfft f 7 is.rs oons&ltifs, du
lundi 30 juin 20É5 au m+rcrdi 16 iuillÉt
1tX25 inchÊ
Les pièæs ür düffiiEr de dê$|ende de dédar#on dtfifré
treI€ s€Ei[ n*üeÉâ disposftiondu
Frt{b, pendarrt toute la durêE & l'encnrête:
au s*L!e & fenquête, à lâ mairiede pontæ, (t altôe de
fÉtarq, 3â410 Domloup): le lundl
de th00 t 1âO0 €i de 14h00 â 17h3û. le marü de 8&3O à
12h30, lensæeli de §{Xl â râr30
et de 14fffi à 17h30. te leudi æ l4fÉ0 à 17h3O. le
vurdrdide Sh00 à 12hû0 et de 14t{$ â
17rÉû €t h semsdi de 9fÉO à 12tÉO.
à la mairb de ChanteçÉe (44 arenue Arutr&Eonnin 35574
Snn@iel: du lundi â, mefÊnefr
& the' * t7h15. leieud de t3trlo à 17h15 Êtlâÿffdr€d;
de 8t*5 â 17h15;
§r kÈ sfiê inHnetda la grfur.§c :

ht$e:rrçrwtrvJ§*çl-vilaine.gsr§.frR.&tionsrft .*ÈÉatirns-
legate$Erquetee-prbliquesJÂvisd-
rrqud@*]ns
Êur r.rfl pa6ts k$rmat*1te n*s â la dissosi&n *l p.rHk
dans h M ds la prÉf#ure dïlle"etY*aiæ,
du hrdi au verrdrcdi de StÉO â 16h(H (aur rendaz-vrxrs au
02 21 86 25 35).
Deg ofr*ervatiom et propoeitiens sur le Frôlet p€uvênt âtre
furmd*er;
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- ail §iifge ds ferqrÉte, â la mairia de Dornhup. sl.rr ùs

registre deryuêts our,eft à cel Êffc{.
€otê Êl par#hè pËr le colruflissair6 enquêdeufi
* â la môiried6 Ç&ffifËËië, guf lÊ r€gislrÉd'errquêÈe fiyert
àsetefGe| €otÉ g paraphÉ parte
csnmissâire-ênquÈE*fi
- par eotrn*r, à I'attentiofi du cornrnEsaire.+ilqlÉtëuf
adre66ë à b næiri* de Osnlorp;
- par rroie éleetronique â fadrcsee zuivanle : prBf-enquttâÿ
pub{iryre@Ie-ei{rikir*€Euy.fr
Lês tsarisÉniâsirrns êlaclrm*ruæ ssru* ffilsutffi- rtari§
kes rfi*lel"ra dâleie, tur le regisbe
d*mâtêriâliâÉ §r.tgflTÊnliarrtâ. Les obssrvarions sur le
regi$re deqtÈtÊ sÊrwlt trnsdtables dans les
mairies de ÇhentÊpis et de Doenlaup.
Le ærmiseeire-€fiquÉærr. cidx*gné Far b FH;rtHrt *r
fhlrlal â*nindËlratif de Renfies. recenna les
absenrdbns éffit€s ost sffiles tu publÈ au sËge de
tetquête, à Ia mairie ds Doneup I

- lun<li'-31fuin 2ffi5 de 9tû0 à 12hfi);
- merercdi 16 juillel2025 de 14h00 â 17h00.
Le c*nrrisg*re-en$*{eis ilËHlil fo*nent bt
*sar*at*rrsêcr&s{xroreh6 û, p{rt*c en m*ie
' de Chânt€pb !s vêndreü 11 Fikt ?G3§ d6 14h(§ â
17HN).

Pândênt un an â o(rrlptcr de ta clôtum de I'erquête
publiry*, tpulê persûrine intêressée Boxrna
pendre çprrTaissance ûu rêpp6t Êt dGB ændusirnn
motiu&r û cailrnisssie.€oquêIÊr, à ia
fèEc*urE fe-ct-Vilaine et sr.s son site irËer*e{ a*rsi S.r-â
la mairiede OonUsrp-
La dêci:*on susædiHe dlnterÿenir à figscrË de la
proædtrre eei Ure dêdârâtion d'utüitÉ pub6+r
hrnalis*e gr unarrêG Fré*Eerd au un reûr*.
Fâat à Reflrrc§* le 16 fiin 21tr5
Pour le prâfuü
LÈ sÊaêtaire gÉnéral
PieneL*rry

Çr{ ëFerr!':; â&: düriÔÉ * i{È glr!8mtlt t ffrlr}lâr.
Ja r*t rr.lkllr aés IHfSfêtl i.r- aætias4iùt d* f**§iiÈ jti{:? tffl'§rlig .s*qt grr§,êd€.

Çette ann+nc* d"emquêta puhiique {er avis paraltra ;

Le 2{} juirr 20?5 0uesl-France
{ÊrrpÊorl papieri

35.ILLE ET VII.AIHË

Le 2O jrrin ?025 7 Jçrtrç Petites Àffich*s-web
i$upp(}rt web)

35 .ILLE ET VILAIT{Ë
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ANNEXE 8

. ,ATTE§TATIOH DE PARUTIOH
Cs$.r {r6â*dIiû., t*t â {!,{ *&r6#n ssrr§ ri&§n* dhlâürfls tèc,tniffr** Gaeû dB ç6§ de furBs raqtarrË. lrdçüôiÈs p{r.É diÊê ârrrû.îd â $oar6 s*ÈÉ*8r rn É
*frés!Étiâ'l de p#rrrrd'l lsddéG três rd.drc€fioo dê rios do.rnéêc a,rÉ16§ Jrrmcri{§eûrrên de d6{e ds paÿtJ{iô(l, ds joàr?râl €n êâs dtt*Àffisdhi p{ditltÉ mâ,

de êdÿlodicfiË duiâ.Jr rii{ .. .},

De la part de : Claire Âcl*â,ri
ldrntifi;rat;ànnorrçs : 2234$6rti i Zon* 20
Nrrmsro rl'ordre : 741 14$030'l

ffi*ûrTe€,
L* t&i{l&tB?5

?

f*oua roGs*tryres. lüêdi*r Âdsf,rÆ dâlrô'}ëês lÉgÉlÊs êf iudkisirÈÈ §ÀS âu câpüd dê {æ Og§ Ëlrd6. refrêscrt& Daci, §F}APiF0, &arans et Çh
rq, 6iss Fâr wiÊ ôls{ùfii},e dp :

sÂ§ rilË{xÂLÊx

tê iârt* d'en6û6e l+S*G ci,dæsû*r*

PRÉFET TILLE.ET.VILAINE
S+srètâÿiat gÉnêral
Directisn de la Gsofilioatiorr lnlerrninislêriÊlle et
de TApp.i Tenilnrid
B*raau de fÉnvirurnernent stè fi.nih'tè Pr.ùli<&e
BËUXIËMË AVIS OENQTJÊ?E PT}ÉLIâUË
PoIr rappel, Par arêtê prêtdûrd, ëst pre§€rits, à lô
demaftdê du trêpartr*eftl dllê-*t-Mlaine. üns ênqsête
pr.rblique prêalabla â lâ dè€lârâtion d'utilltê publiqre du
prqef, üe çrÉElioÉ de pist€ q/d*lÊ * tqrt
nivear de §€n b âilJr lâ RII il6$ e,rüë le$ tûrïmun$s dê
ll*nhup €t ChântepiE.
L'ênCt êt€ §e dérmrbra perr{lânl 17 imlrs consê€utif§, du
tunrli 3() iuin 2O25 au rnêrcr€di 16 iuillet
2{125 indus.
Le€ ÊêoeÊ (br rlocsêr de demanüe d€ ffifarsficn ttÉiBüà
FÈtÇÉ renaal 

'llË*sâ 
rlspe*bn du

pubte, penüart torrtê lâ durée de ferxpêtc:
au siàgs de l'ersÉte, à lâ rnâiriê de Dondor6, (1 alâèe de
tÉtang, 35410 EorrilÇqp): la lundi
de gtÉO à l?hto ct dË l4hOO â 17h30. lB merdi de th3û â
1Êlt3ü, lç r*ssrdi de *{O à l2hm
d de l{h00 * lrhgl, le Êudi & r{lffi * 17hi0. la
vendidi & Cfü à 12t€O Êt dB 14h00 à
17hOO d le samçdi ds ghOt à 1?ff0.
â la mairh de Char§epie {4{ âveûue Andr*-Sonnin 35§74
Chânt+ie): du lundi âu merÇredi
dê8h4§â 17h15, le je*rdi& 13tr3{lâ lThlSetkvsrdredi
de âh45 à 17TrT5:
srrr b siüe intemêi & l* pÉfeeiure :

https :rÂryrlffi -i[ê-et-vilaine -gouv- frJF{bli*âtioÊr§tFubliÈËüens-
hgâl*rËmuetÈ§-nutrliryëâ/Àyis-d=engu*ies-d-rrilitê-
Frrt{iFre-ExprêpriatisnE

Êrr un pæte infoflrudique rrÈs â ea d*spa$ion du plÈttc
dâns b hâ[ de la prèSertwe üllls-e{1rXairæ,
du iundi au vendreeli de §lr00 â 1ffr$O {*ur rendeâ-vous âu
02 21 Ê6 eS 3S).
Bes obaenætions êl propûËiliÛrrs sur le Brsicl p€{rE€nl êtrË
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fomr&€É:
- au siifgæ. dÈ ferxflÉts. à h rïairie de Dmnlorç, sur le
regislæ d'anqr$te quserl à oet eftet,
ctrtÉet pâraFtÉ parh rornissaire efiquët€ilç
*â Èâ rraariede Ghant€p{e, $.rb rcgiçke fem+*te o*vert
à sst sffiat. sûté e{ paraphê par b
corrrrniaeairê€rquêteuil
- par counier" à latlsntim du ccrnmis*eiæ-enrquêieur
Edte*sê * la mairia dç EamlouF;
- par tnhl kkonique à fdes# suivade : pef=eraque*rs-
puHiwæ&+n-vitaine.gnw.fr

l-eg kstsmissiorË Élearmiques stront coffiultablÉs. dân§
les m+ilkurs deEis, sur lê regislrs
dêmâtêriêlisê susment*§nné. Les ôbÉtnatims açr lë
rÉçfrilre d'etqÉB serufitûorrsultÉHes danE EE
nrai*:s de Châr*êÊie el <!e tlomlræ.
Le æ6'imi3sairê-efi$Éteur. désigné par h pr,âsirt*rt du
tribund adminisfidif de Rennes, rscewa lsÊ
Écervatlxls éÇritês ou orales du FrHic âu siÉge de
l'erqsÉte, â la ma*ie rle tlornloup:
- rrtdi'.frr iuin aû25 rb 9rû{l à râr00;
- nærcreü 1S juileil 2025 dê lrltill0 â 17tÊ0.
Lë tûrftm*rËôirÈ€nwêtêrfi rErêyrà ég8lsnËnt le§
ésuatixrr ésite* ou orales du pÂJHc en Emiri€
' de Ghantepie le vendredi '11 iuillÉt 20?5 dê 1,1h0§ â
lrrût.
Ferdant uR an â csmpter de la dÈlqne d6 l'ffqrlêie
publique. t$rte persÆnfie krtêressê+ parrra
fenûe smnaisËance du rapport Ët d€§ soilchsisfls
fidiv*§ du mnxnlisaire-€r{Erêteur. à la
prêfecfurad'lll"-et-Vllaine et srr ssn site inlernet ainei gu'à
la ma&iede Domlilrp.
LE décjcien srrytiHe tri{ennenir à lhsæ de }a
po{êdure eEi Une dédaralion d'ulilitè put$ique
farrldisée pstxr arrêùè prékloral oo un refus.
Fail â Rennaa, le 16 juin 2O2S
Pour le pr*fet,
LeætrêHnegnnÉral
Fier*tarey

*€d ry§r. É$ dôrlnà d r c Fr#Sdr*l{ ifrdietg
Ii rTÊ rE#à66 ilàs ltlflM jE r{*{nii4{ÿ de ,'ffiææ !.fis qu* .§, &&&És.

Ëçlt+ annonc* d'ertquôte publhue:ème tris paraiira :

Le 30 juin 2Sl5 Olesl-Frilnce
(supBsrI papierl

35. ILLË ËT VILÂfI{Ë
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Le 30 Suin ?û?5 7 Jorrrs Pctites Affichcs-wcb
{§ilppârt }P/el}}

35 . ILLE ET VILA1FTE

Duvid Slt&ç'lH$
fl{,!r tf s È r ltÀr1l t}{ r rï 3ll fl rlt de tllTé d :i i û r

Page 24|,26

MEDIALEX
!;qrr 141r rcl I .;ur i l.Cr.e 6.-5 ..5ç igl ç.,

{i

r,ÉdlnlËr - Tç ff Êh, 6.tûl - gS sôJ?r - l5û6f Erms CâdÉr . Tôt : §2 ffi.26"12.{i1)
5Â5 e câpllrl d{ .Èô qoo€ - Ê.cS Ê.6çr ê l3l .O3 g7a - AÊË 7312a Ëdjté tô 1&ü§,zoz5 é 0E:30:J6

pag+ §*



ANNEXE 9

ËnqreÊte publitue t l4 ; EP2§ûffi1Ç4 , *5 {S-U-P- pi§æ EÊlâ&lê ÊS 463}

l{.llk*rÊI l3-UËâï
Èsrnnri*rairc êrrqüfur
3tr. nre de $a ær*àe
5S35* sAIË{T.]E&III TA PüTEH,IË
*:,. '.: - -:l--,i'* - ,":ïi. .,::'

trépa*ernent dltle & Vilaine
DirecJion drs Gra nts'I revaux d'Inf rastructures
Service Étudrs et travaux ç:* 2

Objet: procès-yerbal de synthèse des observations rêçues lors de l'enquête
pub[ique ayant pour nbjet la dÉdaration d'utilité publique du proiet de p*ste
cyclable k lo'*g de Ia RD 463 entre Etomloup et Chantepie {35).

L'enquête pubNique, citée en oblet, est rlose depuis ic 16 juillet 2û25 à L7 h.

vi]ils lrûi.rçerez, ;i-æprès, les ûb,5*r,,âtit)r',s Êt qu*:licnnementç çu! cnt iltÉ cxprii"r:és lors de

c*Lte consultation.

il Êst souhôitable qu* dânl,,Él deiai d'u*e qurnzain* #* iaur: v*ug n:'adreEs;ez irn memolre en

rêponse à ces observatirns aux fins de ies intégrer rlans raon répBort à rcrnetlrc à la préfer[ure
d'liie & Viiaine. ac.rtflriî+i *rçiâ;).isôtrlr* de cette eftf,rj*te Çuxi iqu*.

Natrrrellemeni iÉl âuis à yotre disposition pour d'Éventuels romDlcmÊnis d'information et v#l.I§

plg d'aqréer, t4eSd*rrreg, 9'lers*urS, l'eEgura*re de rna tflnsidf.:ratiûn distinçuee .

Prefecture

? nrrvl*rs cËDEX

-Ë l'-VlLAtf",lE
i tlcTl

Patle 1 sirr'I0

Service

Page 25126



ANNEXE ro

Gffi
rRÉrrr
§'ltLE-
ËT-ldtLAtf{E
iîl?rté
§gdrTtr
§$irrsiti

Direction de la ccordination interr*inistérietle et
de I'apBui tÉrritorial
Bureeu de ltËn\.irsflnÊm€nt êt de l'utilité pubtique

tf*ir ruir*a p* : L*"riçTtaria giHQF*

?*4. .0ê 2: æ 13 !5
§s*rrritt : lÇrx§,GtsÉxÈ.:{nrori*ill+ct vibroagtw.fr

§*Eretariat gérreral

âer:n*E,le & f *ffif fU?5

Honsieur.

Je façr suite à votr€ cûrlrriei ân datê du 7 août 2025 demandanT un délai supplérrrentaire d'un môis
p*ur r*mettre vetre rep$,rt Et ves esnclusions dan: le c*dre de l'enquête publiqæ relative au
pr+lbt de création d'une piste cycla$le sur la Ril4Ë3 entre Chantepie et Darnleup, p*né par le
Bêp*rternent d'l{leeçVilair*.

Conformément à l?rticle Ll?3-1§ du cEde de l'enuironnernent, ce délai =upplémentaire d'un rnois
rr{iu5 art accnrdé. :oit jusqu'au lundi l5 sêptrmbrê 2§25, afin de pouvorr rendre dans des conditions
eptimahs vrtre rappôrt +t yos conelusioRs.

nâ{rr l"}ttÈnt€, reuillea agréer, Hsmreuri l?xpression de rna canrid*ratiçn di:tingué*.

l'*oi:sre;; F.1 rtn*i LÂtlF*ÂY
t*ry:q'n rssar rg -enqu*,t**r
3'1 rue de Ia FerriÈre

5ô35& §Â: T,{T-J Ëê.H "Â-Â-FûTË ft 

' 

Ë
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N° Observations concernant la déclaration d'utilité publique Réponses apportées

1

Fait état de la dangerosité du carrefour de la route arrivant de Chantepiète et la Chevallerais pour 

accéder, par le sud, à la RD463. Cette voie est également empruntée par certains habitants de 

Vern/Seiche. Il souhaite un aménagement spécifique de type : passage piéton, passerelle ou 

souterrain ou un giratoire.

Il n’est pas prévu de giratoire au carrefour de Chantepiète ni au carrefour de Maubusson. Cependant, 

le projet prévoit la réduction de la largeur de chaussée de la RD463 de 7.00m à 6.00m. Ce 

rétrécissement permettra de réduire les vitesses pratiquées par les usagers de la route et de faciliter 

la traversée sud/nord des piétons pour rejoindre l’arrêt de bus, ainsi que celle des cyclistes pour 

accéder à la piste cyclable.

Au carrefour de Maubusson, l’accès vers Mi-Voix sera fermé ce qui signifie que l’actuel carrefour plan 

en « croix simple » deviendra un carrefour plan en « Té ». Pour rejoindre la route de la Rougeraie 

depuis la RD463, il ne sera plus possible d’y accéder par ce carrefour mais par le carrefour de la 

Rougeraie (situé 800m après) qui sera transformé et sécurisé par un giratoire. La future piste cyclable 

sera rendue accessible aux vélos depuis Mi-Voix.

Au carrefour de Chantepiète comme au carrefour de Maubusson, les arrêts-cars existants seront 

bordurés « en encoche » afin d’améliorer la sécurité des usagers. Des bordures sont déjà existantes à 

Chantepiète.

Par ailleurs, aucun passage piéton ne sera implanté en traversée de la RD463. Hors agglomération cela 

peut avoir un effet contraire à celui recherché aussi bien pour les piétons que pour les automobilistes, 

en donnant un message urbain et donc un sentiment de fausse sécurité.

2
M. et Mme MORINIAUX

2bis rue de l'Epine, Domloup

Regrette le manque de concertation tout au long de l'évolution du projet et découvre tardivement que 

leur lieu d'habitation est très impacté par la création du giratoire du haut fail.

Souhaite que les aménagements compensatoires, prévus lors de la réalisation du giratoire, leurs 

permettent de retrouver la même qualité de protection, vis-à-vis de la RD463, que celle qu'ils ont 

actuellement.

Les propriétaires de la maison située au 2 bis, route de l’Epine à Domloup, ont été rencontrés 

individuellement le 25 octobre 2024, avant la tenue de l’enquête publique, par le technicien chargé 

d’études et le négociateur foncier du Département. Bien que l’habitation se situera toujours à plus de 

50m de la voie communale rectifiée, l’inquiétude de conserver un masquage végétal en bordure de 

cette voie a été entendu. Les caractéristiques de la nouvelle haie (nombre, espèces, taille) seront 

définies en concertation avec les propriétaires et la commune.

En outre, la sécurisation du carrefour du Haut-Fail permettra à ces riverains d’accéder plus 

rapidement et en toute sécurité à leur propriété depuis la RD463 (actuellement seule l’entrée sur la 

RD463 est possible sans véritable bretelle d’insertion).

3
M. et Mme MORINIAUX

2bis rue de l'Epine, Domloup

Fait état de son inquiétude : l'augmentation du flux de circulation sur la route de l'Epine, du fait du 

changement de configuration des lieux et surtout de la création d'un giratoire facilitant l'accès à cette 

voie, engendrera des difficultés nouvelles, notamment le cheminement des piétons.

Propose de prévoir des places de stationnement pour vélos et voitures dédiées aux personnes 

souhaitant terminer leur accès à l'agglomération rennaise en bus. Ceci afin de réduire leur impact 

carbone et diminuer le flux d'automobiles en villes.

Les 2 arrêts de car existants du Bois Hamon seront rapprochés du nouveau giratoire (arrêt nord 

rapproché d’environ 250m et arrêt sud rapproché d’environ 400m) et bordurés « en encoche » afin 

d’améliorer la sécurité des usagers le long de la RD463. Dans le cadre de ce projet départemental, il 

n’est pas prévu d’aménagement spécifique pour les piétons le long de la route de l’Epine qui est une 

voie communale.

Un des objectifs de ce projet est d’encourager le report modal par la création de l’infrastructure 

cyclable. En complément, le Département est favorable à la création de places de stationnement pour 

vélos et voitures afin de favoriser l’intermodalité. L’implantation des aires de covoiturage et/ou des 

abris vélos n’est pas de la seule compétence départementale et sera étudiée en fonction des usages, 

de la demande, en coordination avec les communes et communautés de communes sur leurs 

territoires respectifs.

4
Mme LEVESQUE Mélanie

Le Bas Fail, Domloup

Demande la pose d'un panneau "voie sans issue" sur le chemin d'accès au village.

Le Département va étudier la demande de pose d’un panneau de « voie sans issue » sur le chemin du 

Bas-Fail en veillant à respecter la réglementation en matière de signalisation routière (Instruction 

Interministérielle sur la Signalisation Routière) et en concertation avec la commune de Domloup.

5
M. et Mme DROUILLET Armel

Noyal/Vilaine

Regrettent de n'avoir pas été invités à la réunion publique de présentation du projet en septembre 

2023. Pourtant ils sont propriétaires d'une parcelle impactée par le giratoire de la Rougeraie.

Les propriétaires ont été rencontrés par le négociateur foncier le 18 juin 2025, avant la tenue de 

l’enquête publique. Ils ont donné un accord de principe à la proposition financière faite et un accord 

sera prochainement formalisé.

6

La présence d’arrêts de bus sur le tronçon de la RD 463 concerné par ce projet laisse penser que des 

piétons seront amenés à circuler le long de cet axe. De même des enfants devront longer la RD 463 

pour rejoindre les points d’arrêt des cars scolaires, même ceux situés sur les voies annexes.

Quelles solutions ont les piétons pour circuler le long de la future RD 463 ?

La chaussée actuelle est en 2 X 3,50m de largeur, elle va passer en 2 X 3m. Les camions ont 

généralement une largeur de 2,55m, voir 2,60m pour les frigorifiques. Il faut y ajouter la largeur d'un 

rétroviseur gauche, environ 30 cm. On obtient une largeur présente sur la voie de 2,85m à 2,90m. Le 

flux de PL est important sur l’axe considéré.

La nouvelle largeur de chaussée ne risque-telle pas de trop complexifier la circulation des poids lourds 

et en même temps celle des voitures ou de reporter cette charge sur d’autres axes non calibrés pour 

les recevoir et engendrer des risques nouveaux ?

Le coût de ce projet est estimé à 8 100 000€ pour environ 6,2 Km d’aménagement. Il semble que le 

tronçon Domloup – Châteaugiron fait partie du programme « Mobilités 2025 » pour une distance d’à 

peine plus d’1 km. 

Il y aurait probablement une importante économie d’échelle à réaliser tout le parcours Chantepie-

Domloup-Châteaugiron dans le même programme.

Les arrêts de car concernés par ce projet sont tous des arrêts existants qui seront soit recréés en lieu 

et place soit déplacés comme ceux du Bois Hamon. Ce projet n’a pas vocation première à sécuriser les 

flux de piétons entre les différents arrêts de car. Le cheminement à pied le long d’une route 

départementale comme la RD463 n’est pas conseillé même s’il n’est pas interdit. Néanmoins, les 

piétons seront autorisés à emprunter la future piste cyclable.

La chaussée actuelle présente 2 voies de 3.50m (7.00m) et 2 surlargeurs de 0.25m, soit 7.50m 

d’enrobés au total. La future chaussée présentera 2 voies de 3.00m (6.00m) et 2 surlargeurs de 0.25m, 

soit 6.50m d’enrobés au total. Il ne sera pas réalisé de marquage de rive, ce qui permet de réduire les 

vitesses excessives. Ce profil est conforme au Règlement de Voirie Départemental pour des voies de 

cette catégorie et a été validé par le service Exploitation Sécurité du Département.

La section Domloup/Châteaugiron est plus courte mais plus complexe à étudier. La piste cyclable 

devra traverser la route départementale à une ou deux reprises ce qui devrait nécessiter la création 

d’un ouvrage de type passerelle ou passage inférieur dont le coût financier est élevé. Cette section 

sera étudiée ultérieurement par le Département.

M. MARTO Fabien

(pas d'adresse renseignée)

Projet de création d’une piste cyclable et de sécurisation de la RD463 entre Domloup et Chantepie

ENQUÊTE PRÉALABLE À LA DÉCLARATION D'UTILITÉ PUBLIQUE

- SUITES À DONNER -

La personne s'est présentée en permanence le 11 juillet 2025 à Chantepie, puis a adressé son observation par mail :

La personne s'est présentée en permanence le 16 juillet 2025 à Domloup, puis a adressé son observation par mail :

La personne s'est présentée en permanence le 16 juillet 2025 à Domloup, puis a adressé son observation par mail :

La personne s'est présentée en permanence le 16 juillet 2025 à Domloup, son observation a été transcrite sur le registre papier ouvert :

Le couple s'est présenté en permanence le 30 juin 2025 à Domloup, leur observation a été produite verbalement :

Observations du Commissaire enquêteur

Annexe 2 RD463 tableau suites à donner



Eléments financiers

Commission permanente
N° 51362du 17/11/2025

Dépense(s)
Affectation d'AP/AE n°28622 APAE : 2022-ROGTI003-506 MOBILITES 2025

Imputation
4581-843-458109-0-P31

Programme liaisons cyclables utilitaires

Montant de l'APAE 3 832 705,84 € Montant proposé ce jour 2 357 096,48 €

Affectation d'AP/AE n°28622 APAE : 2022-ROGTI003-503 MOBILITES 2025

Imputation
23-843-2315-0-P31

Installations, matériel et outillage techniques

Montant de l'APAE 45 275 575,13 € Montant proposé ce jour 5 473 788,82 €

TOTAL 7 830 885,30 €


